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LA RESTAURATION SELON HENRY DE GEYMÜLLER

Henry de Geymüller versus E.-E. Viollet-le-Duc :

le monument historique comme document et œuvre d'art

Avec un choix de textes relatifs à la conservation patrimoniale dans le

canton de Vaud vers 1900

PaulBlSSEGGER

Actif au tournant des XIXe-XXe siècles, et tout à la fois

ingénieur, architecte et historien d'art spécialiste de la

Renaissance, le baron Heinrich von Geymüller (* 12.5.1839

à Vienne, f 19.12.1909 à Baden-Baden) s'appelle Henry
de Geymüller en anglais, sa langue maternelle, tout comme

en français d'ailleurs. Ce personnage est paradoxal à plus
d'un titre :

• cosmopolite et actif au niveau européen, sa carrière

patrimoniale se limite au canton de Vaud (à l'exception

d'une correspondance à propos de la cathédrale de

Genève1, d'une expertise pour le château de Mauensee

dans le canton de Lucerne, et d'un projet pour la

chapelle du château grand-ducal à Baden-Baden2) ;

• doté d'une excellente formation technique et artisti¬

que, il se révèle incapable de pratiquer l'architecture en

professionnel, mais œuvre comme expert aux compétences

largement reconnues ;

• apprécié pour son caractère doux et affable,

il aurait nourri une haine viscérale à l'égard

d'Eugène-Emmanuel Viollet-le-Duc (1814-1879);

• défenseur respecté d'une éthique rigoureuse de la

restauration monumentale, il propose lui-même des

mesures qui, de notre point de vue, auraient porté
atteinte à la cathédrale de Lausanne.

• Geymüller date de Paris ou de Baden-Baden certains

de ses principaux rapports concernant les monuments
vaudois, mais publie dans la Gazette de Lausanne des

articles sans rapport avec la Suisse romande, relatifs au

quatrième centenaire de la naissance de Raphaël3 ou à

la restauration du château du Haut-Kœnigsbourg en
Alsace (1901), que l'empereur allemand fait alors

restaurer par Bodo Ebhardt4.

• Enfin, de notoriété européenne durant sa vie,

Geymüller est largement méconnu un siècle après

sa disparition, bien que sa carrière et son engagement

scientifique aient été éclairés par les remarquables

travaux de Ploder, Germann, Kroger, Huguenin,
Doepper, Bertholet et Golay5. Plusieurs de ces auteurs

ont accordé une attention toute particulière à son rôle

dans le domaine de la conservation monumentale.

Tout, ou presque tout, a donc déjà été dit sur cet attachant

personnage et il peut paraître surprenant (encore un paradoxe

de vouloir revenir sur le sujet. Cependant, près de

quinze ans après l'exposition que lui a consacrée en 1995 la

Bibliothèque cantonale vaudoise6, nous tenterons à notre

tour un éclairage frisant sur sa carrière patrimoniale en

Suisse romande, afin de mettre en relief son engagement
au sein d'une constellation d'acteurs aux positions contrastées.

En lui donnant largement la parole, nous documenterons

surtout ses attaches vaudoises, son opposition à

Viollet-le-Duc et sa vision de la conservation
monumentale.

DE FORTES ATTACHES LAUSANNOISES

Le jeune Henry, très tôt orphelin de père, avec une mère

incapable de s'occuper de lui, s'est trouvé doté d'un
tuteur en la personne de son oncle par alliance Emanuel
Oswald-Falkner. L'épouse de celui-ci, Elise, avait des

contacts avec le théologien Alexandre Vinet avant que
celui-ci ne quitte Bâle pour enseigner à Lausanne7. C'est ce

qui explique que fin 1851, Henry, après avoir été scolarisé

à Bâle et à Francfort-sur-le-Main, est envoyé à Lausanne

dans la pension Masson8. Il entame sa formation pré-gym-
nasiale au collège Galliard9, une institution privée liée à

l'Eglise libre10, où il entre à 12 ans en quatrième classe, celle
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des débutants. Même si ses points faibles ne sont que
rarement éclairés par une remarque professorale, on sent que sa

jeunesse chahutée se répercute dans ses attitudes11. Ainsi,
en mars 1852, le pré-adolescent montre, dit-on, «un
penchant à la désobéissance » ; en novembre de la même année,

il est même puni pour un « dessin obscène », puis on signale
à nouveau que « sa conduite est mauvaise depuis les vacances»12.

Toutefois, il s'intègre dès l'année suivante, peut-être
sous l'influence bénéfique de Louis Boissonnet, un brillant
élève qu'il trouve dans sa classe à partir de la rentrée d'août
1853. Ce dernier, originaire de Saint-Pétersbourg, est fils

d'un ressortissant français trop tôt disparu et d'Elisabeth,
née Heimbürger (1807-1873), jeune femme russe d'origine

allemande. Les deux garçons se lient d'une amitié

profonde et Henry sera pratiquement adopté par la

famille de Louis. Il considérera comme sa mère Elisabeth

Boissonnet, et comme ses «tantes» Nathalie (1815-1887)

et Bertha Heimbürger (fl879), les sœurs célibataires de

celle-ci13. Au printemps 1854, l'élève Geymüller est encore

invité à «s'appliquer davantage pour le français». Bientôt
Boissonnet le dépasse, étant promu en première classe déjà

aux examens de 1854, tandis qu'Henry reste en deuxième,

son «orthographe continuant à être très mauvaise».

A la même époque, le jeune homme se lie d'amitié avec

d'autres élèves comme lui d'origine étrangère, tels Arachel

Abro, Henri de Jersey, Edward Elliot, ainsi que le Russe

Gabriel de Rumine, mécène auquel Lausanne doit le
palais portant son nom14. Geymüller côtoie aussi des fils de

bonnes familles vaudoises, certaines à particule, comme
les de La Harpe, de Rougemont, de Senarclens, du Plessis,

de Haller ou de Félice, ou encore rejetons de grands

commerçants, banquiers et autres entrepreneurs, comme les

Frossard, Muret, Monod, Francillon, Dapples, Bugnion,
Perregaux, Fraisse ou Van Muyden. Tous ces contacts de

jeunesse lui conféreront de solides attaches régionales et

seront à l'origine de son réseau de relations dans les milieux

dirigeants du chef-lieu vaudois.

Promu en première année en juin 185515, Geymüller

interrompt alors ses études au collège Galliard pour entrer,
à Lausanne toujours, à l'école d'ingénieurs, dite alors

encore « Ecole spéciale pour l'industrie, les travaux publics et
les construction civiles»16. Il y restera deux ans avant de

partir, comme on sait, à Paris (1857-1860), puis à Berlin
(1860-1863), toujours en compagnie de Boissonnet17.

Lorsque les deux amis se séparent, le second entame une
carrière d'ingénieur des chemins de fer, tandis que Geymüller,

qui veut pratiquer l'architecture, retourne à Paris où, en 1864,

il commence à travailler dans l'atelier de Charles-Auguste
Questel. Toutefois, quelques semaines plus tard déjà,

Boissonnet meurt accidentellement en montagne18.

Aussitôt, Geymüller revient auprès de la famille de son

ami, dont la mère établira à Lausanne, en souvenir du

Collège Champittet - La Villa (Infirmerie)

1 Collège Champittet à Pully. La Villa Boissonnet, qui deviendrapar la

suite la villa de H. de Geymüller. Cartepostale montrant l'édifice en 1904,

peu après la vente du domaine aux dominicains, quiy installent l'internat

(Archivesprivées, Champittet).

disparu, la fondation Louis Boissonnet. Cette institution

pour personnes âgées est aujourd'hui encore réputée;
Elisabeth accorde également, dans le même esprit, des

bourses d'études à de jeunes étudiants19. Geymüller
bénéficiera lui aussi tout particulièrement de ses largesses,

puisque la fortune dont il héritera lui permettra de financer
la publication de son ouvrage consacré à Saint-Pierre de

Rome20.

En août 1864, soit quelques mois après la mort de Louis,
Elisabeth Boissonnet acquiert à proximité d'Ouchy, à la

limite occidentale de Pully, la maison de campagne de

Champittet. Elle y réside en alternance avec Hochfelden,
autre villa qu'elle possède à proximité d'Achern dans

le grand-duché de Bade21. A la mort d'Elisabeth, en

1873, cette propriété pulliérane passe à sa sœur Nathalie

Heimbürger, puis à Henry de Geymüller en 1879. Par

ailleurs, Hochfelden ayant été légué à un autre fils adop-

tif en 1888, Geymüller se rabat sur la maison de sa

cousine, épouse de son ancien tuteur Oswald-Falkner, à

Baden-Baden, dont il hérite. Il s'y établit à la fin de sa

vie, passant toutefois, de 1879 à 1892, de nombreux mois
d'été à Champittet22. Sa campagne de Pully est alors sans

doute louée, car, dès 1899 en tout cas, il fréquente l'hôtel
Continental lorsqu'il séjourne à Lausanne. Il vendra l'édifice

en 1903 à une société catholique, qui y établit un collège

et pensionnat devenus réputés23. Cette maison de maître
abrite aujourd'hui des classes. D'anciennes cartes postales

l'illustrent couverte de lierre, peu après l'ouverture de

l'institution religieuse en 1903, et servant alors d'infirmerie
(fig. 1) Très originale, d'esprit néoclassique, elle comporte
trois parties bien distinctes, dont l'une entièrement en
molasse appareillée, à avant-corps polygonaux.

Mais revenons à l'année du décès de Louis Boissonnet!
Dès 1864, Geymüller voyage en Italie, où il commence des
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recherches sur l'architecture de la Renaissance qui l'occuperont

toute sa vie24. Il se rend également à Vienne, à Paris,

où il travaille brièvement dans divers bureaux d'architecture25

et où il épouse en 1869 Marguerite, fille du comte

Jules Delaborde. A partir de 1868, Geymüller publie presque

chaque année une ou plusieurs études consacrées à la

Renaissance en Italie et en France. Parmi ses œuvres

principales, il faut citer les deux volumes sur la construction de

la basilique Saint-Pierre à Rome (1875-1880), édifice dont

Geymüller a retrouvé des projets originaux de Bramante.

Puis, en collaboration partielle avec Carl von Stegmann,

onze volumes d'un ouvrage majeur sur l'architecture
Renaissance de Toscane (1885-1908)26, deux autres sur
celle de France (1898-1901)27, enfin, à titre posthume en

1911, une étude consacrée aux rapports entre architecture

et religion28.

GEYMÜLLER

ET LA RESTAURATION MONUMENTALE

Dès sa jeunesse, Geymüller s'intéresse aux questions
patrimoniales. A vingt ans, il copie des gravures de la cathédrale

de Cologne, dessine celles de Bâle, Lausanne, Fribourg-
en-Brisgau et Strasbourg29, puis, en 1860-1861, obtient de

Viollet-le-Duc l'autorisation de visiter à Paris les chantiers

de la basilique Saint-Denis et de Notre-Dame30. Par la

suite, son réseau de relations comprend la plupart des grands

noms de l'architecture et de l'histoire de l'art en Europe31.
En expert respecté, il intervient à Milan en faveur de l'église

Sainte-Marie-des-Grâces (1887)32, de Sant'Ambrogio
(1889) et de la cathédrale (1890), à Florence au sujet du

Ponte Vecchio (1899) et pour le concours de la façade
de San Lorenzo (1901, 1904)33, ou encore au château de

Heidelberg (1906, où comme bien d'autres contemporains

il se prononce contre un projet de restauration de la

ruine34) et à celui du Haut-Kœnigsbourg en Alsace, où, au

contraire, il encourage les travaux (1901-1908)35.

Après la lente élaboration du concept de « monument
historique»36 et des travaux de précurseurs comme Victor
Hugo et Ludovic Vitet en France ou, plus près de nous,

Jean-Daniel Blavignac à Genève37, les intenses débats

relatifs au patrimoine conduisent à la mise en place de

nouvelles structures administratives et scientifiques, en France

déjà dans les années 183038, un bon demi-siècle plus tard
dans notre pays39. Ceci se traduit par la création, en 1880,
de la «Société pour la conservation des monuments de

l'art historique suisse», dont plusieurs présidents joueront

un rôle dans notre région40. Par ailleurs, le canton de

Vaud adopte le 10 septembre 1898 la loi sur la protection
des monuments historiques, première de son genre en

Suisse. Elle a pour conséquence non seulement la création
d'une commission cantonale des monuments historiques
(Léo Châtelain, Jacques Mayor, Johann Rudolf Rahn,
Charles Vuillermet), mais aussi la nomination d'Albert
Naef au poste d'archéologue cantonal41.

A la même époque, les autorités créent des commissions

spécifiques destinées à piloter les restaurations importantes.
Ainsi, dès 1880, siège un groupe consultatif pour la cathédrale

de Lausanne, organe étoffé en 1888 d'experts nommés

pour le portail Montfalcon. Ce groupe devient en 1898 la

Commission technique de la cathédrale (Geymüller y
participe dès 1902, avec la fonction de secrétaire) et se complète

en 1905 d'une commission pour la restauration de la

rose. Le même phénomène s'observe en 1889 au château

de Chillon (commission technique dont Geymüller est

secrétaire dès l'origine); en 1893 et 1899 à Romainmôtier42;

en 1897 à Lausanne au château Saint-Maire43 et en 1899

à l'église Saint-François (avec Geymüller); en 1899
également à l'église romane de Saint-Sulpice (Geymüller
président).

Les divers spécialistes appelés à collaborer à ces organes de

contrôle viennent parfois d'assez loin. On trouve dans leurs

rangs August Beyer, architecte de la cathédrale d'Ulm et du

Münster de Berne, des Parisiens tels qu'Emile Boeswillwald

(élève de Viollet-le-Duc qui, en France, succède en 1860

à Prosper Mérimée en qualité d'inspecteur général des

monuments historiques)44, Lucien Magne (membre de

la Commission des monuments historiques dès 1896 et

inspecteur général dès 1901), ou encore Auguste Louzier
Sainte-Anne, architecte du gouvernement à Paris. Siègent

en outre Wilhelm Effmann puis Joseph Zemp, successivement

professeurs d'histoire de l'art à l'Université de

Fribourg, le R. P. Joachim Joseph Berthier, professeur de

théologie également à l'Université de Fribourg, Heinrich
Angst, directeur du Musée national à Zurich45, Johann
Rudolf Rahn46, professeur d'histoire de l'art à Zurich,
Léo Châtelain, architecte restaurateur de la collégiale de

Neuchâtel47 (qui participe à la plupart des commissions

et préside celle de la cathédrale) et le cosmopolite Henry
de Geymüller. Enfin, collaborent aussi Josef Durm, architecte

et professeur à l'Ecole polytechnique de Karlsruhe 48,

Théodore Fivel, architecte à Chambéry, Alfredo d'Andrade,

inspecteur des monuments historiques du Piémont49, tout
comme d'autres professionnels géographiquement plus

proches, comme les Genevois Jacques Mayor, archéologue

conservateur du musée Fol50 et Henri Juvet, architecte, les

Veveysans Ernest Burnat et David Doret-de La Harpe,
sculpteur, ou encore les architectes lausannois Francis

Isoz et Maurice Wirz (ce dernier membre fondateur de la

Société pour la conservation des monuments de l'art
historique suisse et actif par la suite à la Tour-de-Peilz)51, les

peintres Charles Vuillermet et Eugène Grasset.
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CHRONOLOGIE DES INTERVENTIONS D'HENRY DE GEYMULLER DANS LE CANTON DE VAUD

Vufïlens-le-Château
Plan du château, pris au niveau de la cuisine

voûtée du donjon.
Ce plan de jeunesse, daté «15/12/69», semble

avoir fait partie du matériel destiné au troisième
volume (inachevé) de l'architecture de la Renaissance

en France52.

Lausanne, cathédrale53.

Publication :

Henry de Geymüller, La nouvelleflèche pour la
cathédrale de Lausanne, Bâle/Genève 1873 (tour-
lanterne, critique du projet de restauration par
V iollet-le-Duc)54.

Portail de Montfalcon. Geymüller appartient à

la commission d'experts55.

Rapport :

Henry de Geymüller, «Observations
supplémentaires sur le linteau du portail principal de

la cathédrale de Lausanne, Villa Hochfelden,
Achern, le 6 septembre 1888 >>56.

Transept sud : rose et pignon57.

Commission technique de la cathédrale58.

Publication :

Henry de Geymüller, L'emplacement du

Tribunalfédéral: lettres au Conseilfédéral suisse et au
Conseil communal de Lausanne, Lausanne 1880.

L'auteur milite (en vain) pour le respect absolu

de la grande promenade arborisée de Mont-
benon et préconise une implantation du futur
bâtiment dans le même secteur, mais plus
rapproché de Saint-François59.

Lausanne, église Saint-François

Exploration archéologique et rapport sur l'état

du bâtiment, signé par Geymüller et l'architecte
Louis Joël, à l'intention des autorités communales60.

Publication :

Léo Châtelain, Henry de Geymüller,
Maurice Wirz, Charles Vuillermet & Jacques

Mayor, Restauration de la façade méridionale

du temple de Saint-François. Rapports de la
commission d'expertise et correspondance à ce sujet,

Lausanne 1899.

1899

1899

1886-1893

1888-1903

1888-1909

1864

1896

1899

1890

1890

1892

Publication :

Henry de Geymüller, Restauration de la façade
méridionale du temple de Saint-François : rapports de

la commission dexpertise composée de Léo Châtelain,

Henry de Geymüller et al., [Lausanne] 1899.

Publication :

Albert Naef, Charles Melley, Théophile Van
Muyden & Henry de Geymüller, Rapports sur
les projets de restauration de la façade méridionale

du temple de Saint-François, Lausanne 1899.

Lausanne, château d'Ouchy.
Fouilles avant transformation en hôtel pour
l'industriel Jean-Jacques Mercier. Ces investigations

marquent le début de son intérêt pour l'architecture

castrale61.

Saint-Sulpice
Restauration de l'église de l'ancien prieuré
bénédictin, Geymüller est président de la commission

technique62.

Veytaux, château de Chillon
Restauration. Geymüller, membre de la commission

technique, en est secrétaire dès l'origine63.

Sans doute première visite de Geymüller au
château64.

Publication :

Henry de Geymüller, Château de Chillon,
Commission technique, II. Jalons pour le programme

de la restauration etprincipesfondamentaux sur

lesquels elle devra se baser.; Lausanne 1896.

Publication :

Henry de Geymüller, Château de Chillon,
Commission technique, III. Observations sur la nature
du musée historique du Moyen Age â la Renaissance

à installer â Chillon, Lausanne 1896.

Publication :

Henry de Geymüller, Des rapports et relations

entre le château de Chillon et le musée historique

projeté: mémoire de la Commission technique, le 15
novembre 1898, [s. 1.] 1899.

Berne souhaite qu'Henry de Geymüller fournisse

des plans pour un musée d'histoire, mais il
renvoie à Maurice Wirz65.

Avenches, château

Rapport sur l'importance de ce monument66.
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LES GRANDS DOSSIERS

LA CATHÉDRALE DE LAUSANNE

GÉNÉRALITÉS

Comme l'ont formulé avec une admirable symétrie Jacob

Burckhardt et Geymüller lui-même, cette cathédrale était
de longue date reconnue comme étant, selon le premier,
«das schönste Gebäude der Schweiz» (1837)67, selon le

second «la plus belle de Suisse» (1873)68. Dès 1860, l'état

de ce monument inspire cependant quelques craintes69 et

en 1869 se constitue un «Comité de restauration» composé

non pas de spécialistes, comme on pourrait le croire,
mais de diverses personnalités politiques et économiques
souhaitant encourager une reprise des travaux (fig. 2).

Appelé à Lausanne en 1872, E.-E. Viollet-le-Duc arrive le

18 août et rédige en quatre jours seulement un rapport sur
la statique du bâtiment, particulièrement sur la flèche, dont

l'équilibre, après six siècles de stabilité, était alors menacé70.

En mai de l'année suivante, il livre son projet complet de

restauration, préconisant une série d'interventions
échelonnées dans le temps, qui doivent en priorité stabiliser la

tour à la croisée du transept, puis assainir l'édifice en

rénovant plusieurs de ses parties. Cependant, à l'achèvement
de la tour-lanterne, Viollet-le-Duc, atteint d'une «anémie

grave», meurt dans sa villa La Vedette7\ à Lausanne, le

17 septembre 1879.

En 1880, une commission consultative, présidée par
David Braillard et composée des architectes Louis Joël,

Louis Cugnet, Auguste-Samuel Maget, Ernest Burnat et

Maurice Wirz, est chargée de réévaluer les priorités des

travaux sur la base du projet de l'architecte français72. Elle
définit trois catégories : la première est la plus simple, celle

des réparations. La deuxième comprend, sous la notion de

travaux de restauration,

toutes les parties entièrement démolies et reconstruites, mais

exactement pareilles comme style à ce quelles étaient

précédemment; ainsi la toiture de la grande nef, la majeure partie

du porche des apôtres, la façade du transept avec la rose,

etc. Ce travail entre dans les attributions de l'architecte et du

constructeur 73.

Enfin la troisième catégorie,

de beaucoup la plus délicate, s'adresse non seulement à l'ar-

chitecte-constructeur, mais encore à l'archéologue et à

l'artiste. Il est guidé dans ce travail par un inflexible principe:
celui de reconstituer l'édifice en entier ou en partie, tel qu'il
devait être. Cette tâche demande les connaissances les plus

étendues et des aptitudes toutes spéciales 74.

2 Cathédrale de Lausanne, vue depuis Vest. La tour-lanterne avec

son ancienne flèche, due à l'intervention d'Henri Perregaux en 1827.

Photographie anonyme, avant 1873 (ACV, AMH B 132/6d. Négatif:
Musée de l'Elysée).

Les successeurs de Viollet-le-Duc à Lausanne - Henri
Assinare (durant les années 1879-1899), Jules Simon

(1899-1906) et Eugène Bron (1906-1936)75 - suivront
durant un quart de siècle le projet global préétabli par le

maître français, sous la supervision d'une véritable «

commission technique», instituée en 1898. Elle comprend
initialement Johann Rudolf Rahn, Lucien Magne, Léo

Châtelain, Ernest Burnat et Albert Naef76. On reconstruit
ainsi les charpentes de la nef pour poser des chenaux en

pierre au haut des murs gouttereaux et les nouvelles toitures

sont couvertes d'ardoises. Geymüller analyse plus tard :

Le renouvellement de la toiture de la nef, ordonné par

Viollet-le-Duc, a été l'une des fautes graves qui doivent lui

être imputées, non seulement comme dépense inutile, mais

parce que l'ancienne charpente était intacte, convenait mieux

aux conditions d'équilibre de la cathédrale que l'actuelle, et

que la couleur de la tuile ancienne, sur un édifice en molasse,

en relevant la couleur de la pierre au lieu de la tuer, produit

toujours une impression moins monotone et triste que
l'ardoise77.
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En suivant toujours le même programme, les façades de

la nef sont reprises avec leurs arcs-boutants et, en 1880-

1881, c'est au tour du porche du «portail peint». En 1888-

1890, on refait les tourelles d'escaliers latérales, puis la

tour-beffroi en 1889-190778. De 1892 à 1909, le sculpteur

Raphaël Lugeon renouvelle intégralement le portail de

Montfalcon sur la face occidentale. Cette dernière opération,

mollement désapprouvée par la commission consultative,

est jugée sévèrement par la suite79. Puis Bron, dès

les années 1915, «dérestaure» la cathédrale en supprimant

certaines caractéristiques superficielles des travaux
de Viollet-le-Duc, telles que la couverture d'ardoises de la

nef, puis celle de la flèche de la tour-lanterne. Cette
réorientation est sans doute à attribuer plutôt à l'influence du

Heimatstil (recherche d'effet pittoresque et retour aux
traditions régionales), qu'à l'autorité, à l'audience, et la durée

de l'action de Geymüller, qui aurait créé à Lausanne «un
véritable parti pris anti-Viollet-le-Duc, renforcé par un
solide sentiment chauvin»80.

LA TOUR-LANTERNE (1873-1876)

Louis Gauthier, déjà, et bien plus tard Laurent Golay, Pierre

Lrey et Georg Germann ont analysé cette étape des travaux

dirigés par Viollet-le-Duc81. Nous n'en rappellerons que
les grandes lignes. A la suite d'un incendie en 1825,
l'architecte lausannois Henri Perregaux a reconstruit la flèche

3 Cathédrale de Lausanne, vue du chevet. Sur ce dessin (vers 1873),

Geymüllerpropose de préserver l'étage de l'octogone de la tour-lanterne et

envisage de coiffer deflèches du même type les tours des croisillons ainsi que

de compléter celles de lafaçade occidentale (ECU Lausanne, collection des

manuscrits, fonds Geymüller; R 2620 5/8).

telle que l'avait laissée l'époque bernoise (1536-1798). Sa

silhouette, sans doute relativement proche de l'état médiéval,

présentait, au niveau du couronnement, une importante

base octogonale en maçonnerie, coiffée de gâbles.

Perregaux, déjà, était conscient du porte-à-faux sur la voûte
de la tour et s'est efforcé, disait-il, de l'atténuer. Il échoua

manifestement, puisque, dès 1860, on déplore de nouveaux
dégâts82. Pour stabiliser ce secteur, Viollet-le-Duc propose
en 1873 de reconstruire toute la partie haute de la tour-
lanterne, en supprimant le couronnement octogonal.
Le jeune Geymüller, âgé de 34 ans, intervient alors par la

publication d'une brochure, avec l'espoir d'influencer

l'acceptation de ce vaste projet par le Grand Conseil. Soucieux

de ne heurter aucune susceptibilité, l'auteur, en termes

choisis, annonce d'emblée que son but est :

1) de montrer l'importance de la cathédrale de Lausanne

pour la Suisse, et même pour l'Europe entière ;

2) d'approuver la démarche suivie par les autorités qui ont
choisi Viollet-le-Duc comme architecte;
3) d'engager le Grand Conseil à voter sans hésitation les

crédits demandés ;

4) d'obtenir de l'architecte français qu'il modifie son projet

pour conserver le tambour octogonal en maçonnerie qui
fait toute l'originalité de la flèche de Lausanne et, dit-il, lui
donne son caractère individuel 83 (fig. 3).

Geymüller, rappelons-le, avait une formation complète

d'ingénieur et d'architecte. Habitué à l'immense coupole
de la basilique Saint-Pierre à Rome dont il a vérifié par
le calcul et le dessin la statique sur la base des projets de

Bramante84, il est en état d'apprécier avec compétence
l'état des structures lausannoises et estime, sans donner

plus de détails, que « nos moyens actuels de construction »85

permettraient de stabiliser l'édifice. Si Viollet-le-Duc
devait persister dans son intention, dit-il, son contradicteur

souhaite que l'on consulte d'autres experts reconnus,
tels George Gilbert Scott86, de Londres, et Lriedrich von
Schmidt, de Vienne87.

En vain cependant. La tour-lanterne est modifiée comme

prévu (fig. 4) Près d'un siècle plus tard, Bach résume :

Le péril était écarté, mais au prix d'un sacrifice irréparable :

l'élargissement de la flèche, la suppression de l'octogone et

de la moitié des gâbles ont non seulement métamorphosé la

silhouette de la tour, mais encore violé un principe cher aux

constructeurs des tours de la cathédrale : le passage du carré

à l'octogone88.

Quant à Geymüller, s'il a perdu cette bataille, il a cependant

gagné une stature d'expert, auquel le Canton de Vaud

fera appel quelques années plus tard.
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LE GRAND PORTAIL, OU PORTAIL DE MONTFALCON
(1886-1909)

La restauration de l'entrée principale de la cathédrale,
finement analysée par Claire Huguenin89, a également
été un sujet de chaudes disputes, impliquant le concours
de spécialistes prestigieux, parfois en désaccord entre

eux. La commission nommée en 1888 comprend ainsi

August Beyer, Henry de Geymüller, « membre correspondant

de l'Institut de France», Johann Rudolf Rahn, David
Doret-De la Harpe, Emile Boeswillwald et Ernest Burnat,

qui représente le Comité de restauration90. Le 6 juillet 1888,

cette commission est unanime - détail remarquable - pour
estimer qu'il est nécessaire de «restaurer» le portail, c'est-

à-dire le reconstruire entièrement à neuf (fig. 5). Il faut ici
relever que Geymüller ne s'oppose nullement à cette solution

radicale, mais demande que l'on conserve, pour les

musées, les éléments sculptés possédant encore quelque valeur.

Sur sa lancée, la commission accepte également l'idée d'un

trumeau au portail, c'est-à-dire d'un pilier central, qui doit
être agrémenté d'une statue de la Vierge91. Lors d'une
réunion ultérieure, le 20 août 1888, Boeswillwald et Geymüller
diffèrent cependant d'opinion: le premier estime que le

linteau actuel de la porte est postérieur à la construction
du portail et a donc été placé là après la démolition du

trumeau original qui devait nécessairement, selon lui, exister à

cet emplacement. Geymüller, au contraire, est persuadé que
le long linteau de la porte est d'origine et constitue ainsi un

précieux témoignage d'une formulation différente de celle

que l'on trouve généralement en France. Ultérieurement,
des informations d'archives lui donneront raison92. Sur le

moment, cependant, son avis est minoritaire, en dépit d'un

rapport très circonstancié93. Longtemps encore, la question

ne sera pas définitivement tranchée, mais Geymüller
se montre souple, écrivant :

si donc, dans le cas de rétablissement du trumeau, sa décoration

par la statue de la Vierge ne constitue peut-être plus au

même degré que nous l'avions pensé tout d'abord, une nécessité

historique, elle ne formerait néanmoins nullement à mes

yeux un pléonasme et je tiens à le déclarer en présence de

certaines idées qui ont été exprimées, ne présenterait absolument

rien de choquant pour ma conscience de protestant94.

Quelques années plus tard, en août 1893, se constitue une
nouvelle Commission d'examen des projets de restauration
du portail de la cathédrale de Lausanne, sous la présidence
d'Ernest Burnat, afin de choisir entre deux projets élaborés

par Henri Assinare. La commission se compose cette
fois d'Albert Naef, «architecte au Havre», Léo Châtelain,

Théophile Van Muyden et Wilhelm Effmann95. De
manière générale, et contrairement à l'opinion qui prévalait
en 1888, la majorité désapprouve le principe même de

la reconstruction du portail. Non pas pour sauvegarder

CßX- ûLfct. fX IaaXXLajlaamxJC lIjuM/U) io CXMaaa cWlÏÏV
Ct?lAMAAXM^C 1 V ^2.3*5, é iMs y*XX to -jvAyu-

yAxxyoCML.
ôuo X

«AAAyyxuA. t <Ax

o^a. ex itooL X oyaM
XeA Afixwj\ <Xt- Vio-utA: - cW.

4 Cathédrale de Lausanne, vue du chevet dessinée vers 1895par Emile-

David Turrian. Ce peintre, proche de lafamille Geymüller; était un ami

de Max (fils d'Henry) et réalisa le portrait de deux de ses soeurs. Dans la

légende du dessin, Vartiste remarque: «...on a élevé d'après les plans de

Viollet-Leduc, uneflèche assez peu réussie» (Temples vaudois, 1896).

l'authenticité des vestiges encore en place, mais parce que
ces experts estiment que le médiocre intérêt artistique de

cet élément ne justifie pas une telle dépense. Selon eux, il
vaudrait mieux dégager entièrement l'entrée monumentale

primitive de la cathédrale. Geymüller, qui ne fait plus partie

de ce groupe de travail, est régulièrement informé par
son ami Albert Naef, qui lui écrit en 1894 :

Cette commission avait à choisir entre deux projets dressés

par M. Assinare, projets que vous avez vus, je crois, il y
a un an ou deux. / Dans notre réunion du 7 août dernier, à

Lausanne, nous visitâmes très attentivement le portail. Nous

nous aperçûmes, alas, M. Van Muyden, Châtelain et moi, que
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cette œuvre du commencement du XVIe siècle, que l'on allait

complètement démolir et refaire, masque simplement comme

un écran une œuvre excessivement originale et grandiose de

l'entrée primitive, qui est entièrement conservée et intacte. / Vous

vous souvenez peut-être que je suis, en général, très 'conservateur'

en fait de monuments et peu porté à des restaurations

toujours plus ou moins scabreuses; aussi, si on nous avait

demandé notre avis plus tôt, avant la démolition, j'aurais opté

pour la conservation pure et simple du portail tel qu'il était.

Mais aujourd'hui la question est toute différente. Le portail du

XVIe siècle va être entièrement démoli, il l'est déjà en partie;

il faut vraiment se demander si, dans ces conditions, on ne

ferait pas mieux d'étudier, au moins, le rétablissement de l'entrée

grandiose du XIIIe siècle, entièrement conservée et intacte,

plutôt que de débourser 18'000 francs à refaire en pierre bien

neuve, blanche et dure, un écran, somme toute d'assez mauvais

style dans plusieurs de ses parties. Ce portail du XVIe siècle

que l'on démolit actuellement pourrait d'ailleurs être conservé

comme document intéressant et adossé, à l'abri, près de la

cathédrale, contre un mur, par exemple. Notez que toute la partie

inférieure de la porte du XVIe siècle, depuis la grande fenêtre,

devra être composée d'imagination, et non pas copiée, car

elle n'existe plus. Notre commission n'ayant pas été consultée

sur cette question, essentielle à mon avis, je n'ai pu faire entrer

qu'incidemment les considérations énoncées ci-dessus dans le

rapport que j'ai été chargé de rédiger. Nous n'avions qu'à choisir

entre les deux projets de M. Assinare. / M. Châtelain, Van

Muyden et moi, nous sommes absolument persuadés que l'on

commet une grave erreur [...]96.

La même année, une pétition au Conseil d'Etat demande

le rétablissement de l'entrée originale de la cathédrale.

Elle porte les paraphes de Châtelain, Naef et Van Muyden
(mais non pas de Geymüller), et est également soumise à

la signature d'Emile Boeswillwald, ainsi que de Maurice

Wirz, «architecte à Paris», Aymon de Crousaz, archiviste

cantonal, et Ernest Biéler, artiste peintre. Il s'agit là toutefois

d'une vaine démarche et la reconstruction se poursuit
comme prévu. En 1902, se pose la question d'une ou deux

rangées de statues à placer dans le portail. L'expert parisien
Lucien Magne rejette l'idée de la rangée supérieure, trouvant

que la suppression des pyramidions qui figuraient
originellement à cet emplacement, « quelque défectueux qu'ils
soient», constitue une atteinte portée à une partie ancienne

et connue de la composition. Mais Geymüller

rappelle que dans l'expertise de 1888 il croyait avoir

défendu la même solution, mais que, vu la situation actuelle,

et les modifications apportées dans le nouveau portail, entre

autres l'adoption d'un trumeau là où il n'y en avait jamais eu,

il s'était franchement converti à la solution avec deux rangées

de statues, comme répondant aux intentions originelles et

faisant mieux valoir la composition d'ensemble 97.

5 Cathédrale de Lausanne, leportailMontfalcon vers 1890.

Photographie attribuable à Paul Vionnet (ACV, SB 52, Aa/12/2).

6 Cathédrale de Lausanne, leportailMonfalcon après sa reconstruction.

Photographie de Gaston deJongh, vers 1940 (ACV, SB 52, Aa/12/2).
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En 1905, des sondages et même la mention d'archives
inédites98 témoignent de l'absence de trumeau à l'origine, ce

qui remet donc fondamentalement en cause les choix de

restauration. Ceci incite enfin la commission technique à

demander au gouvernement que l'on cesse de prendre des

décisions avant d'avoir procédé à des investigations historiques

et archéologiques :

Non seulement ce mode de procéder est contraire aux principes

élémentaires, admis pour chaque restauration sérieuse,

mais il semble particulièrement illogique de le suivre dans

le monument de beaucoup le plus important du canton, et

de la Suisse entière, alors qu'à Romainmôtier et à Chillon, le

gouvernement vaudois fait appliquer les bons principes d'une

façon si complète que le mode suivi à Chillon a été proclamé

en Allemagne comme le type de ce que l'on fait de mieux,

jusqu'ici, en ce genre".

Henry de Geymüller, appuyé par la commission

technique, demande en outre au Conseil d'Etat de laisser

ouvert le portail de Montfalcon, sans linteau ni fenêtre

au-dessus, préconisant (paradoxalement comme aurait pu
le faire Viollet-le-Duc!) de restituer un état qui n'a jamais
existé :

Lorsque à cette réunion j'ai eu l'occasion de voir, pour la

première fois, débarrassé des échafaudages le portail dans son

état d'avancement actuel, j'ai été si fortement impressionné

par la beauté de la grande arcade et des profondeurs du nar-

thex ouverts offrant à peu de chose près l'aspect primitif
avant les travaux de Montfaucon, que je me suis demandé

aussitôt s'il n'y avait pas là, devant nous, une solution

artistiquement et historiquement préférable à celle dont on a

poursuivi la réalisation depuis les deux expertises de 1888,

auxquelles d'ailleurs j'avais eu l'honneur de prendre part100.

Cette solution, dit-il, laisserait en partie apparente l'entrée

d'origine de la cathédrale et résoudrait le problème
du trumeau, avec ou sans statue. En définitive, cependant,

cette recommandation n'est pas suivie. Le Conseil d'Etat,
conformément au vœu d'un autre organe consultatif, la

peu compétente Commission de restauration déjà

mentionnée, impose la réfection complète du portail avec

trumeau [fig. 6). Cet ensemble spectaculaire, dû au sculpteur

Raphaël Lugeon101, fait aujourd'hui la joie des touristes. Il
a pu, et peut encore, selon le point de vue, être considéré au

mieux comme un chef d'œuvre de la sculpture du début du

XXe siècle, au pire comme un simple pastiche102.

LE TRANSEPT SUD ET LA ROSE (1894-1909)

Dès 1872, Viollet-le-Duc recommande, pour la rose,

la reconstruction complète, car les matériaux qui la composent

sont profondément altérés [fig. 7]. En restaurant ce fe-

nestrage, on devra nécessairement restaurer sa belle vitrerie ;

ce qui ne présente pas de difficulté, puisque l'on possède en

France des analogues de même époque et du même style103.

Sept ans plus tard, en 1879, Johann Rudolf Rahn publie
cependant la première monographie sur la rose et montre
son originalité et sa valeur exceptionnelle104. Intérêt dont

tout un chacun n'est d'ailleurs pas convaincu, comme en

témoigne en 1882 Maurice Wirz, qui demande une restauration

urgente, bien que

les vitraux de notre rose sont de la peinture de pacotille où

nous ne voyons nulle part la main d'un artiste105.

Les choses traînent toutefois, même si, en 1892, le

projet de démolition de la façade sud du transept,
conformément au projet de Viollet-le-Duc, refait à nouveau
surface. Henry de Geymüller, opposé à cette solution radicale,

rédige à cette occasion un article qu'il veut faire paraître
dans les journaux lausannois (voir plus bas). Toutefois, par
prudence, il soumet préalablement ce texte à l'architecte de

la cathédrale, qui lui-même le transmet au conseiller d'Etat
en charge du dossier. Assinare prie fermement Geymüller
de ne rien publier,

vu que mon écrit ferait le plus grand tort aux travaux de

la cathédrale, car, ajoutait-il, on avait besoin du nom de

Viollet-le-Duc pour obtenir les fonds nécessaires aux travaux

de sa restauration. / Je ne puis vérifier en ce moment si cette

dernière explication était également de M. Rufiy ou bien de

M. Assinare. Je compris alors encore mieux qu'avant, à quel

point il était difficile à Lausanne de faire quelque chose pour
la cathédrale. / Pendant près de quinze ans, j'ai tenu compte
de ce désir de M. Rufiy, et une fois la Commission technique

nommée, avec M. Magne dans son sein, je croyais être

sûr désormais, que l'on verrait ce problème délicat traité avec

toute la prudence voulue106.

Entre 1894 et 1899, la restauration des vitraux de la rose est

entreprise par Edouard Hosch107 sous la direction d'une

commission consultative composée de Heinrich Angst,
Johann Rudolf Rahn, Joachim Joseph Berthier, Eugène
Grasset, nommé pour son expérience comme peintre verrier,

et Ernest Burnat, qui représente le comité de

restauration108. Mais rien n'est encore vraiment décidé pour la

façade sud du transept.
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En 1905, une nouvelle commission d'experts doit déterminer

le mode de restauration du remplage de la rose; elle

réunit Louzier Sainte-Anne,Josef Durm et Francis Isoz109.

Geymüller et Lucien Magne, spécialiste des vitraux médiévaux,

y participent comme membres ordinaires de la
commission technique. Tous concluent qu'il n'est pas nécessaire

de démolir le remplage de la rose ni, par conséquent, de le

refaire à neuf. Toutefois, en raison de la résistance de Jules

Simon, architecte de la cathédrale, cet avis sera ignoré par
le Conseil d'Etat110. Une nouvelle séance de la commission

en février 1908 (à laquelle ni Magne ni Geymüller ne

peuvent assister) consacre finalement la rénovation complète

d'une grande partie de la façade sud du transept111.

Théophile Van Muyden défend cette solution drastique en

se fondant une fois de plus sur l'opinion émise un quart de

siècle plus tôt par Viollet-le-Duc112.

Lucien Magne et Geymüller réagissent à ce revirement.

Ainsi, Magne rappelle d'heureuses expériences de restauration

aux roses des cathédrales d'Amiens, de Laon, du Mans,

et, partiellement, à Reims113. Il proteste surtout contre

la direction fâcheuse donnée depuis trente ans aux travaux

de restauration de la cathédrale de Lausanne, qui ont été en

réalité des travaux de reconstruction. [...] M. Magne estime

qu'il y a lieu d'éclairer le Conseil d'Etat sur les dangers de

ces reconstructions neuves qui enlèvent aux édifices anciens

tout leur intérêt artistique et historique [...] en abandonnant

résolument l'idée d'une construction à neuf, absolument

contraire à la conservation du monument et qui transforme

peu à peu la cathédrale en un pastiche dépourvu d'intérêt

artistique et historique. C'est l'impression que donne le portail
refait à l'ouest114.

Quant à Geymüller, il énumère lui aussi toute une série de

problèmes auxquels il faut maintenant faire face, dont :

Le fait que par suite des travaux de MM. Viollet-le-Duc

et Assinare, et de l'application exagérée de leurs méthodes

de réfections totales, l'extérieur de la cathédrale de

Lausanne a cessé en grande partie d'être un monument

historique. Elle est devenue un édifice semi-moderne, dû à

MM. Viollet-le-Duc, Assinare et Lugeon (fils). Actuellement,

elle n'a plus que les pignons de ses transepts, le chœur avec

ses deux tours, la porte (et non le porche même) des Apôtres,

qui aient conservé leur caractère si précieux de monument

historique.115

u

DES PULSIONS CONTRADICTOIRES

Curieusement, cette ligne de pensée rigoureuse semble

cependant admettre des exceptions, même pour Geymüller.
Si, en sa qualité d'expert de la conservation monumentale,
il tient à un strict respect des structures anciennes, l'artiste

et l'architecte qui sont en lui brûlent parfois du désir
d'intervenir. Déjà en 1860, en admirant la tour de la cathédrale

de Fribourg-en-Brisgau, il songe à l'inachèvement de celles

de Notre-Dame de Paris116 puis esquisse en 1867 des

flèches qui pourraient couronner ces dernières117, l'année

même où Viollet-le-Duc écrit lui aussi à ce propos :

Les tours de la façade demeurent inachevées ; les flèches de

pierre, dont la souche existe au sommet, à l'intérieur, ne

furent jamais montées118.

En 1873, Geymüller suggère - très paradoxalement à nouveau

dans la foulée de Viollet-le-Duc - de compléter la

cathédrale de Lausanne (fig. 8):

Rivalisant avec ses voisins de Neuchâtel, il [le peuple] voudra

peut-être, lui aussi, continuer l'œuvre de ses pères et achever

l'extérieur de la cathédrale. Les sommes nécessaires ne sont

7 Cathédrale de Lausanne, façade sud du transept. Photo anonyme,

vers 1870 (ACV, SB 52, Aa/32/2).



Paul BISSEGGER, Geymüller versus Viollet-le-Duc : le monument historique comme document et œuvre d'art

pas énormes, et beaucoup moins encore au-dessus des forces

du canton [...]. Peu de personnes se figurent en effet la beauté

d'aspect que présenterait cette église avec ses cinq tours se

groupant admirablement, et formant une silhouette et un

couronnement dignes de rivaliser, dans un autre style, avec ce

qu'Athènes admirait dans son Acropole à jamais célèbre119.

Le 14 novembre 1879, trois ans après l'achèvement des

travaux de la tour-lanterne lausannoise par le même

Viollet-le-Duc120 et quelques semaines seulement après

la mort de celui-ci (fl7 sept. 1879), Geymüller, par jeu
intellectuel assurément, dessine des solutions alternatives.

Il se souvient avec nostalgie du tambour octogonal disparu,

qu'il reproduit avec sa flèche sur chacune des deux tours de

la façade occidentale, aussi bien que sur celles du chevet121.

Ses esquisses adoptent même des pans de toiture légèrement

convexes, selon un modèle que Geymüller a mis en

évidence à Fribourg-en-Brisgau et qu'il parvint à faire

reconnaître, en dépit de vives contestations122.

Bien plus tard encore, ce désir de reconstitution n'est pas
mort123. L'idée ressurgit en 1901, lorsque le Conseil d'Etat,
à la demande de la commission de restauration, veut que
l'on étudie « la question de l'achèvement de la tour nord de

la cathédrale, et la construction d'une nouvelle flèche sur
la tour sud actuelle» [beffroi]124. La commission technique
s'oppose bien entendu à cette idée, mais le gouvernement
revient à la charge l'année suivante. Rahn persiste à vouloir

laisser les choses en l'état, mais Geymüller, qui vient
d'entrer dans la commission technique, perçoit là une
occasion inespérée de rétablir son fameux octogone125.

M. de Geymüller est sympathique à l'idée d'une nouvelle

flèche. Il pense que si déjà la tour sur la croisée offrait un

étage octogone avec ses gables en maçonnerie supprimés

par Viollet-le-Duc, à plus forte raison, la tour principale

plus importante devait offrir un étage octogone en maçonnerie

au-dessus de la plate-forme actuelle, en offrant une

certaine analogie, un air de famille, avec celui de la tour de la

croisée. Cette supposition est confirmée par la grande épaisseur

des murs des deux étages octogones de la tour, inscrits

dans les façades carrées avec leurs galeries à jour, épaisseur qui
autorise même de penser que l'architecte primitif songeait à

établir une flèche en pierre non ajourée126.

C'est peut-être par sympathie pour Geymüller que Naef,
habituellement très «conservateur», comme il le dit lui-
même, accepte l'idée de la suppression de la courte flèche

bernoise sur la tour du beffroi, et qu'il insiste lui aussi sur
la probabilité d'un octogone en maçonnerie, en harmonie

avec les gâbles de la tour centrale. On demande par conséquent

à l'architecte de la cathédrale, Jules Simon, quelques

croquis allant dans ce sens. Ces dessins, qui prévoient une
nouvelle flèche en charpente, plus élancée, sont discutés

lors de la séance suivante. A nouveau, Geymüller revient

8 Cathédrale de Lausanne: « Vue de la cathédrale avec ses deux tours

achevées», dessin signé H. de Geymüller et datant probablement de

1873, plutôt que 1894 (ECU Lausanne, collection des manuscrits, fonds

Geymüller,; R 2620 4/1).

sur l'idée d'une flèche en pierre et promet de fournir des

modèles inspirés du Münster de Berne127 et des cathédrales

de Bâle, de Fribourg-en-Brisgau et de Strasbourg, toutes

pourvues de telles superstructures128. Cette hypothèse
est cependant définitivement abandonnée dès août 1903 :

A l'exception de M. de Geymüller, qui n'éprouve pas les

mêmes scrupules, la Commission technique est contre l'idée

d'une nouvelle flèche129.

La position de Geymüller, bien qu'apparemment paradoxale,

se comprend mieux lorsque l'on songe que le restaurateur

scrupuleux se doublait chez lui d'un praticien habitué à

reconstruire - virtuellement tout au moins - tout un édifice à

partir d'un simple document d'archives130. Ce fut le cas par
exemple pour la basilique Saint-Pierre de Rome, dont il
propose une élévation, d'après Bramante, déjà à l'exposition
universelle de Vienne en 1873131. Soucieux donc de

comprendre jusqu'à ses ultimes conséquences la portée d'un

projet d'architecture, il est prêt, si nécessaire, à achever ce

que l'Histoire aurait laissé en plan. Il l'exprime clairement

en 1887 à propos de la restauration de l'église Sainte-

Marie-des-Grâces à Milan, où il défend les propositions
de l'architecte Angelo Colla :

dans la moitié inférieure, rétablir tout ce qui a existé; dans

la moitié supérieure, outre ce même travail, ajouter les

terminaisons projetées par l'architecte primitif et qui sont, on

peut le dire, indispensables à l'intelligence de tous les

mérites d'une œuvre aussi capitale, et faute desquelles, s'il nous

est permis de juger par nous-même, certaines intentions de

Bramante restent incomprises132.
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LE CHÂTEAU DECHILLON

On se reportera avec profit aux travaux détaillés que Denis

Bertholet, Claire Huguenin et d'autres ont consacré à la

restauration de ce monument133. Nous rappellerons
simplement ici que dès 1889 se constitue, sous la présidence
d'Henri Assinare, architecte de l'Etat, une commission

technique de Chillon136, composée de Johann Rudolf Rahn

(auteur en 1887-1889 d'une étude détaillée consacrée à la

forteresse) (fig. 9), Théodore Fivel, architecte à Chambéry
et grand connaisseur des châteaux forts de Savoie135, Léo
Châtelain déjà mentionné, et Henry de Geymüller. Ernest
Burnat y siège comme délégué de l'Association pour la

restauration de Chillon136. La commission technique se réunit

pour la première fois le 27 octobre 1890, puis à nouveau
le 3 juillet 1891. Rahn, qui ne peut que rarement participer

aux séances, se limite à un rôle de modérateur. Durant

près de vingt ans, la commission technique sera donc sous

l'influence prépondérante de Geymüller, qui y assume,
depuis le début, le rôle de secrétaire137 et qui établit en 1891

un cadre général au programme de restauration, mettant
en évidence, comme il l'écrit :

le respect du caractère pittoresque du monument et de

l'auréole poétique qui l'enveloppe et constitue l'un de ses

principaux charmes ;

le côté archéologique et historique ;

le côté architectonique et artistique dont la mission, on ne

saurait trop le répéter, est avant tout préservatrice et ensuite

seulement restauratrice, avec initiative constamment
subordonnée aux points de vue précédents138.

En juillet 1893, Ernest Burnat est officiellement chargé du

chantier de Chillon. Mais, à la suite de tensions résultant
de sa gestion très personnelle des travaux, il démissionne en

mars 1896 au profit d'Albert Naef, formé comme architecte

Aufgenommen von J.R.Rahn Graph. Anet von Hofer&rBurger. Zurich.

9 Le château de Chillon (Veytaux) vu de Vest. Dessin deJohann

RudolfRahn, lithographie couleur de Hofer & Burger, Zurich (tirée de

Johann RudolfRahn, Geschichte des Schlosses Chillon, Zurich 1887

[Mittheilungen der Antiquarischen Gesellschaft in Zürich, 22/3], pl. III).
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et comme archéologue. Ce dernier apparaît à Chillon dès

1892 pour de premières investigations. Durant quatre ans,

entre 1891 et 1895, la commission technique ne se réunit

pas, Burnat travaillant cependant au relevé de la forteresse,

tandis que Naef poursuit ses recherches qui aboutissent à

la publication d'un premier petit guide en 1894.

La commission siège à nouveau le 16 octobre 1895 et
réfléchit à l'établissement d'un musée à Chillon; dès 1896 et

surtout 1898, Geymüller insiste, comme il l'a énoncé déjà
dans les principes de 1891, sur la nécessaire subordination
de ce projet aux impératifs de conservation. Par ailleurs, il
se sent subjugué par les tâches administratives liées à sa

fonction de secrétaire de la commission technique, qu'il
abrège CT. Ces obligations l'empêchent de prendre une

part plus active à la réflexion et son témoignage de 1898

nous donne une idée de ses conditions de travail :

M. de Geymüller, qui, depuis l'origine de la CT, a eu l'honneur

de fonctionner comme secrétaire, fait part à ses collègues

des scrupules que lui inspirent les conditions dans

lesquelles, de plus en plus, il se voit obligé de remplir la tâche

que l'on a bien voulu lui confier.

En présence d'une part de l'abondance toujours croissante

des matières soumises à l'examen des membres de la CT dans

la réunion annuelle, en présence d'autre part de la nécessité,

pour le secrétaire de prêter une attention constante aux

remarques de ses collègues, soit au bureau, soit plus encore

dans les discussions qui ont lieu pendant que la CT circule

dans les différentes parties du monument pour examiner les

travaux ou discuter de nouvelles propositions, en présence

de la nécessité de recueillir dans de telles circonstances les

éléments nécessaires pour le procès-verbal et les rapports de

la CT, le secrétaire se voit de plus en plus dans l'impossibilité

de répondre à tous les autres devoirs que l'on est en droit

d'attendre de lui comme membre actif et effectif de la CT.

Le secrétaire n'a ni le temps d'examiner les résultats de

l'exploration archéologique, ni les travaux exécutés. Il ne peut

se former une opinion personnelle sur la valeur des uns et

des autres. Il ne peut même réunir les éléments nécessaires

pour apprécier d'une manière suffisante tous les éléments des

questions qui sont soumises à la CT [...]139.

Quant à Naef, nommé officiellement membre de la

commission en 1895, il consigne méticuleusement ses observations

et trouvailles dans son Journal des travaux. Devenu en
1898 archéologue cantonal et étant donc surchargé d'autres

tâches, il consacre néanmoins une énergie considérable aux

investigations archéologiques et à des voyages d'étude,

organisant en outre des recherches dans les sources d'archives,

notamment à Turin. Il pourra ainsi publier en 1908 un
monumental ouvrage consacré à la seule chambre du duc,

la Camera Domini14°, et rédige enfin son programme de

restauration en 1909. Ce projet considérable, sur 125 pages

manuscrites, planifie les travaux extérieurs seulement141.

Chaque affirmation, chaque proposition, est solidement

étayée par une analyse des données documentaires.

Mais Geymüller meurt en décembre 1909. Dès lors, la

commission technique n'est plus convoquée et seuls

certains de ses membres restent actifs par intermittences. Le
relâchement déontologique qui en résulte est imputable
sans doute au vieillissement des protagonistes, mais aussi,

assurément, au décès du fidèle secrétaire, qui a jusqu'alors
servi de référence intellectuelle et morale. Comme le

formule Bertholet en un amer constat :

L'inachèvement de cette entreprise relève d'un paradoxe

dramatique. Naef a rêvé pendant des décennies d'une somme qui
serait le reflet de son immense labeur, et finit par se contenter

de catalogues incomplets et flous. Le confort de sa situation,

son assurance, sa connaissance du dossier ont eu raison de sa

patience de savant : il n'a plus le courage de systématiser son

savoir, et préfère convaincre les autres de se fier à son

impressionnant système de référence 142.

L'ÉGLISE DE SAINT-SULPICE

La Société pour la restauration de l'église romane de

Saint-Sulpice (fig. 10), fondée en 1888, charge Albert
Naef de premières fouilles (1895)143 et, en 1891, lors d'un

exposé sur place, Geymüller aborde des questions d'éthique
monumentale :

Un autre point que l'on ne saurait se lasser de recommander

[...] c'est de travailler sans relâche, affectueusement mais

fermement, à faire mieux comprendre aux architectes que la

nature de leurs devoirs, en face des monuments anciens, est

diamétralement opposée à celle des qualités dont ils ont besoin

pour créer des monuments nouveaux. Dans ces derniers, plus

ils auront d'originalité et d'imagination, plus ils imprimeront
de qualités à leur œuvre. Mais dans les travaux de restauration,

ou mieux encore de conservation des monuments

historiques, ils ne sauraient trop effacer leur propre personnalité,

pour chercher à s'approprier le sentiment qui inspirait les

auteurs des monuments dont la conservation leur est confiée.

Ce sont là des notions très importantes que, malheureusement,

on n'enseigne pas encore dans les écoles d'architecture.

Faute de les avoir connues, beaucoup d'architectes ont oublié

que les monuments anciens ne sont pas là pour eux, qu'ils ne

sont pas destinés à leur être une source de travaux lucratifs,

mais qu'au contraire les architectes sont là pour les

monuments; et c'est ainsi que, trop souvent, au lieu d'en être les

gardiens naturels, ils en deviennent les pires ennemis144.
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Jacob Burckhardt, à qui Geymüller fait parvenir un résumé

imprimé de sa conférence, fait écho à ce texte :

Espérons que votre conférence, à l'assemblée du 21 septembre

relative à Saint-Sulpice, sera couronnée de succès! Ces

Messieurs, éventuels restaurateurs, ont bien besoin que l'on

fasse parfois appel à leur conscience et, à ce propos, vous avez

été très clair!145.

En juillet 1898 commencent des travaux plus importants,

toujours sous la conduite de Naef, qui se fait aider

par Paul Nicati. Bientôt, toutefois, le premier est promu,
on l'a vu, au poste d'archéologue cantonal et c'est sur sa

recommandation - qu'il regrettera amèrement par la suite

- que Nicati reprend la responsabilité du chantier146. Une

commission technique créée en 1899 a ici le statut d'une

délégation de la Commission cantonale des monuments

historiques. Sous la présidence d'Henry de Geymüller
siègent Léo Châtelain et Albert Naef, tout comme,
alternativement, les professeurs Joseph Zemp et Johnn Rudolf
Rahn, ces derniers respectivement président et vice-président

de la Société pour la conservation des monuments
de l'art historique suisse, qui agissent comme superviseurs

pour le compte de la Confédération. L'incontournable
Ernest Burnat représente la Société pour la restauration de

l'église167 et l'ouverture du chantier proprement dit a lieu le

7 août 1899.

Geymüller fait ici essentiellement un travail diplomatique.
Il reçoit les aigres commentaires de Châtelain relatifs à

la Société locale de restauration, qui peine à admettre le

contrôle par les instances cantonales et fédérales168. Il
reçoit les confidences de Naef, dont la présence au Comité
de la Société pour la conservation des monuments de l'art
historique suisse est mal vue par son supérieur hiérarchique,

le conseiller d'Etat Ferdinand Virieux169, et qui se sent

poussé à démissionner de son poste d'archéologue cantonal

(ce qu'il ne fera pas)150. Naef s'irrite en outre contre Nicati,
ce «triste sire», cet «individu», ce «polisson qui a nom
Nicati Paul»151, qu'il accuse de mauvaise foi, d'incurie,
voire de vandalisme152. La situation est encore empoisonnée

par le fait que Virieux est aussi membre du comité de

la société locale de restauration, ce comité qui, avec l'appui
de Burnat, soutient Nicati (également veveysan) contre la

commission technique... C'est dire que lorsque Naef alerte

les experts Rahn et Zemp pour faire bloquer une subvention

fédérale en raison d'irrégularités, sa position devient

plutôt difficile153.

La fin du chantier est obérée par la maladie de Nicati, dont
les dossiers prennent du retard. Celui-ci se lasse sans doute

aussi de formuler sans cesse de nouvelles propositions pour
le mobilier (18 projets!), en partie sur des esquisses que
Geymüller prend la peine de dessiner lui-même. En outre,
l'architecte veveysan se dit surchargé, signalant qu'il doit

^
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10 Eglise romane de Saint-Sulpice. Dessin d'Emile-David Turrian,

daté du 20 octobre 1896 (Temples vaudois 1896).

gérer, en parallèle à ses divers «travaux archéologiques»
(cathédrale, Saint-Martin de Vevey, églises de Coppet et
de Treytorrens), cinq bâtiments civils dont le chantier va

commencer. Toutefois, après la restauration par Christian

Schmidt, de Zurich, des peintures ornant les murs et les

voûtes (l'intervention minimaliste, très «moderne», préconisée

par la commission technique choque tant les paroissiens

qu'il faut absolument rétablir les parties manquantes),
et la pose de vitraux par Edouard Hosch, l'inauguration a

enfin lieu le 27 septembre 1903. Le dernier mot revient

au pasteur François Redard, président du comité local
de restauration, qui répond à Geymüller, absent lors des

festivités :

J'ai lu au banquet votre excellente lettre, par trop modeste

et trop humble. [...] Nous n'admettrons point de bouc
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émissaire. Nous avons porté avec élan votre santé, la santé

de notre cher Président de la Commission technique. Nous

avons trouvé justes vos réflexions et compris les difficultés de

votre tâche malgré son apparente simplicité. Votre image de

l'homme sans jambes, couché sur le sol, et difficile à habiller,

était heureusement trouvée, et nous a fort divertis. Tout va

bien qui finit bien154.

L'EGLISE SAINT-FRANÇOIS A LAUSANNE

Cet édifice a lui aussi été remarquablement étudié

(fig. 11), notamment par Marcel Grandjean et Claire

Huguenin, ainsi que, pour ce qui concerne la contribution
de Geymüller, par Ulrich Doepper et Georg Germann155.

Tous ont mis en évidence l'imbroglio créé en 1873 par
Viollet-le-Duc à la suite d'un examen sommaire de ce

monument. Selon cet expert,

les reprises qu'occasionnerait l'église, si on voulait sérieusement

la consolider, coûteraient autant qu'une construction

neuve bien entendue. Le mieux est donc de faire durer les

choses aussi longtemps que l'église ne menacera pas sérieusement,

par un entretien efficace et en déchargeant les arcs des

voûtes des poids qui contribuent à les déformer156.

Cette évaluation pessimiste sera contredite par une étude

très approfondie menée de 1882 à 1885 par Geymüller,
aidé des architectes Louis Joël et George Rouge157. Leur

constat, plus rassurant (même s'il admet l'usure des matériaux

et certaines faiblesses dues à des problèmes de structure),

attribue une grande partie des désordres du bâtiment
à la construction du clocher médiéval158, ce qui implique

que les murs se sont, depuis, stabilisés. Dès 1892, la

dégradation extérieure de cette tour exige cependant la

reprise de la question et en 1896-1898 l'architecte Théophile
Van Muyden élabore successivement, pour l'ensemble de

l'église, cinq projets de restauration. Ceux-ci, assez peu

respectueux de la substance historique, suscitent l'intervention

énergique d'Albert Naef, qui demande un classement

comme monument historique, ce qui obligerait les autorités

lausannoises à lui soumettre toute demande de travaux.
Une lettre de l'avocat Charles Boiceau, ami de jeunesse de

Geymüller, atteste aussi de luttes intestines au législatif
communal :

Permets-moi [...] de te prier de bien vouloir me confirmer,

par quelques lignes dont je pourrais donner connaissance

au Conseil Communal, ce que tu as écrit en date du 25 et

à Monsieur Van Muyden, architecte. Inutile de le nommer
dans la lettre que j'attends de ta complaisance. Dans une

des dernières séances du Conseil, j'ai proposé qu'il soit

revenu de la décision, à mon sens très regrettable, par laquelle
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11 Saint-François de Lausanne, vue du chevet dessinéeparEmile-David

Turrian vers 1895. Pour la légende du dessin,, Vartiste s'est basé sur le

rapport de Geymüller (Temples vaudois 1896).

la préférence a été donnée au projet n° 2 de restauration de

Saint-François. / Avec la très grande majorité de nos amis,

je suis partisan du projet n° 1 et les raisons qui nous ont été

indiquées comme militant en faveur du n° 2 ne m'ont touché

en aucune façon. / D'autre part, comme l'opinion contraire à

la nôtre prétend, à tort, pouvoir faire état de ce que tu aurais

déclaré, pour se mettre au bénéfice de l'autorité incontestable

et méritée dont sont revêtus les jugements que tu portes, il
me serait précieux de pouvoir, au cours de la discussion, faire

connaître en quels termes tu apprécies le projet de restauration

qu'en dépit du goût et bon sens, me paraît-il, on prétend

nous imposer159.
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Pour l'essentiel, les travaux ont lieu en deux étapes : la

restauration du clocher (1892-1900), puis celle de la façade

méridionale de l'église (1899-1903) (fig. 12), avec

établissement d'un passage public au pied de celle-ci. Toutes

deux donnent lieu à de vifs débats relatifs aux choix de

restauration, plus ou moins archéologiques, et à l'établissement

d'une circulation au sud du lieu de culte. Sont impliqués

les architectes Léo Châtelain et Maurice Wirz, puis
Albert Naef, Charles Melley et Geymüller, qui tous

s'opposent aux vues de Théophile Van Muyden.

Début 1899, un télégramme de Geymüller suggère au syndic

de Lausanne la création d'une commission technique,
telle qu'elle existe, on l'a vu, pour d'autres monuments
majeurs160. Un tel organisme spécifique est en effet créé le 1er

avril de la même année et se composera de trois membres

de la Commission cantonale des monuments historiques,
à savoir Léo Châtelain (président), Charles Vuillermet
et Jacques Mayor, accompagnés de Maurice Wirz et de

Geymüller161. On leur demande d'étudier diverses

solutions, y compris le coût d'une église neuve en cas de démolition

de l'ancien édifice. Geymüller, pour qui cette dernière

hypothèse est bien évidemment inacceptable, s'informe
néanmoins sur des constructions récentes du même genre.
Ainsi, le bureau d'architectes La Roche, Stählin & Cie, à

Bâle, complète son information sur l'église Saint-Matthieu
de cette ville, où Geymüller avait siégé au jury du concours

(néogothique, 1893-1895)162, tandis qu'à Fribourg-en-
Brisgau son ami badois JosefDurm lui communique le coût
des églises de Schopfheim (néogothique, 1887-1892)163 et
de Badenweiler (néoromane, 1889-1898)166. Geymüller
prépare une argumentation destinée aux conseillers

communaux qui souhaitent une reconstruction à neuf :

Pour légitimer votre idée, il faut assumer rengagement de

créer quelque chose de mieux que le monument actuel, à un

quadruple point de vue: de la commodité, de la beauté, de

l'effet monumental, de l'utilité. Il ne suffit pas de dire une

église équivalente coûterait tant le mètre cube. Il faut encore

un projet qui soit bon. Et bien, à l'heure qu'il est, et puisqu'il

s'agit d'un édifice religieux, les chances que vous obtiendrez

un projet médiocre ou mauvais sont 20 fois, peut-être
100 fois plus grandes que celle d'obtenir un bon projet. D'une

manière générale, et à l'exception de l'Angleterre, le

protestantisme n'a pas la main heureuse dans la construction de ses

lieux de culte. Parcourez la Suisse et l'Allemagne, et indiquez

moi parmi les églises neuves celle que vous aimeriez échanger

contre votre vieux Saint-François. Quant à moi, je ne saurais

pas vous en indiquer une seule. / Quelle est l'église moderne

dont la seule beauté soit telle qu'elle compense les qualités

que l'on ne peut pas acheter avec les millions et que les siècles

seuls peuvent donner / La valeur des monuments religieux

ne se mesure pas au prix du mètre cube. Je citerai d'abord les

églises d'une certaine renommée. Sainte-Elisabeth à Bâle165

12 Saint-François de Lausanne,flanc sud, photographié vers 1899

(ACVyAMHD 35, Rapport de Th. Van Muyden, 24 mai 1899).

- l'église commémorative de Berlin166 - Saint-Matthieu à

Bâle - deux églises de Fribourg en B. / Mais, Messieurs, qui

vous dit que vous obtiendrez une église équivalente à celles

de Fribourg, avec les idées actuelles des architectes, des

pasteurs, et le système des concours ?167

De polémique en tergiversation, Théophile Van Muyden
démissionne finalement en 1900 et est remplacé par
Charles Mauerhoffer et Adrien van Dorsser. Ces deux

architectes exécuteront le projet Van Muyden de 1897,
amendé selon les vœux des experts168.

Pour Saint-François, l'apport majeur de Geymüller est son
étude historique et archéologique exemplaire, qui annonce
la démarche rigoureuse adoptée quelques années plus tard

par Naef à Chillon. Geymüller, en effet, multiplie les

relevés et, en ingénieur, fixe sur le papier l'ensemble des

fissures du bâtiment pour en tirer des conclusions relatives

à l'équilibre des structures. En archéologue, il documente

l'état de l'appareillage, des maçonneries, de la charpente, il
relève la moindre inscription ou décor peint, il compte les

couches de badigeon qui peuvent contribuer à l'établissement

d'une chronologie relative. Cette méthode permet
d'établir la «liste des désordres» et de tirer des conclusions

solidement étayées, grâce à l'observation de détails

bien identifiés, comme la «lézarde K» ou la «mortaise

T », éléments-clefs de la statique de l'édifice. L'étude se

réfère constamment aux pièces justificatives, dont font

partie aussi des échantillons de mortier ou de bois. Elle

permet notamment de rectifier une grave erreur d'interprétation

commise par Viollet-le-Duc, qui a pourtant
développé, dans son Dictionnaire de Varchitecture, une véritable

théorie des arcs-boutants. Cet expert constate cependant, à

propos de Saint-François :

L'écartement des murs, particulièrement de ce côté, étayé

fort anciennement au moyen d'arcs-boutants épais, mais
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placés trop bas, a dû occasionner la chute des voûtes de la nef.

C'est alors qu'on a construit les piliers intérieurs et les voûtes

actuelles à la fin du XIVe siècle [.. .]169.

Geymüller rétorque :

Cette opinion ne supporte pas même l'examen et prouve le

peu d'intérêt qu'inspirait l'église Saint-François à l'illustre

écrivain. Nous aurions préféré ne pas nous y arrêter, mais la

grande autorité dont sa mémoire est entourée, et nulle part
plus qu'à Lausanne, aurait pu servir d'arme à plus d'un titre

contre les conclusions de notre rapport. Nous rappelons

donc:

1. Que l'ancienne nef n'était pas voûtée, ses voûtes ne

pouvaient donc pas s'écrouler.

2. Que les arcs-boutants ne sont pas dans les axes de

l'ancienne nef, axes que l'on peut retrouver par les restes des

anciennes fenêtres, et fixés d'ailleurs, qui plus est, par les contreforts

du XIII G, F, G', F' (Feuille I).
3. Que les arcs-boutants sont contemporains des voûtes

actuelles, plus probablement postérieurs de 80 ans.

4. Que ces arcs-boutants, loin d'être trop bas pour la poussée

des voûtes, correspondent exactement au tracé du moyen-
âge, rappelé par M. Viollet-le-Duc, pour fixer le point de leur

butée170 (fig. 13 et fig. 14).

Geymüller explique même les raisons de la méprise du

maître français :

Ces deux arcs-boutants produisent l'effet d'être placés trop
bas, d'où M. Viollet-le-Duc concluait qu'ils avaient dû

occasionner la chute des anciennes voûtes de l'église [...]. Cette

impression est due à ce que l'on n'est guère habitué à voir des

églises voûtées sur piliers intérieurs très saillants, par lesquels

la poussée des voûtes arrive au parement extérieur du mur à

une hauteur beaucoup moindre que si la retombée des

nervures se faisait sur un faisceau de colonnes appliqué contre

le parement intérieur de la nef Par surcroît de précaution,

nous avons voulu vérifier si ces arcs-boutants arrivaient à la

hauteur de la poussée en nous servant du tracé pratique
duquel se servaient, d'après M. Viollet-le-Duc, les maîtres du

Moyen Age. Or la butée arrive exactement à l'endroit voulu,

ainsi qu'on peut le voir (feuille VII). L'arc aurait même pu
être plus bas en c, si l'on tient compte de la résistance ajoutée

par le mur entre les piliers et l'arc-boutant. Nous avons fait la

vérification aussi pour les arcs diagonaux171.

13 Départ d'un arc-boutant (tiré de Eugène-Emmanuel Viollet-le-
DuCy Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au

XVIe siècle, IK Paris 1868, p. 39, fig. 26).
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14 Saint-François de Lausanne, coupe transversale au niveau de la 4e

travée, «HvG, Paris 25 avril 1885». Les arcs-boutants correspondent à

la théoriepubliéepar Viollet-le-Duc lui-même (ACV,AMHB 132/7c,

B2198).
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VIOLLET-LE-DUC, UN GÉNIE CONTESTÉ

Architecte et écrivain de stature internationale,
E.-E. Viollet-le-Duc jouissait d'un prestige exceptionnel,
ses thèses étant défendues par d'innombrables admirateurs,
dont des historiens de l'art renommés, comme l'archéologue

médiéviste Camille Enlart ou l'historien de l'architecture

Auguste Choisy172. Selon une formulation usitée

durant plus d'un demi-siècle, l'administration vaudoise «fut
assez heureuse pour s'assurer le concours inestimable de

M. Viollet-le-Duc, architecte français de grand mérite et
d'une haute compétence [,..]173». En effet, sa réputation
n'était alors guère affectée par quelques erreurs manifestes,

comme à la cathédrale de Bayeux, où, sur son rapport
alarmiste, on entreprend en 1855 la démolition de la tour-lanterne.

Seule l'intervention courageuse d'Eugène Flachat,

ingénieur autodidacte travaillant alors au chemin de fer

Paris-Cherbourg, permet d'arrêter cette destruction, de

stabiliser l'édifice et de restaurer la structure originale. En
1873, au moment même où Viollet-le-Duc se penche sur

le cas de Lausanne, ce même architecte conclut à la nécessité

de reconstruire toute la partie haute de la cathédrale

d'Evreux. Dans ce cas, l'opposition énergique des habitants

de la ville et une analyse archéologique minutieuse
du chanoine et archiviste départemental P. F. Lebeurier

(dont la démarche systématique fait songer à celle

qu'entreprend Geymüller à l'église Saint-François), arrivent trop
tard, car l'architecte responsable du chantier poursuit la

démolition174.

Selon Françoise Bercé, il faudrait cependant confronter

Viollet-le-Duc non pas à l'opinion des défenseurs

du patrimoine175, mais à l'œuvre de ses contemporains,
comme Charles-Auguste Questel, ou Paul Abadie, dont
certaines interventions radicales pourraient faire passer

Viollet-le-Duc pour un conservateur176. En effet,

Questel démolit la porte orientale, du XVIIe siècle, de

Saint-Philibert de Tournus pour une reconstruction

néoromane, tandis qu'Abadie, auteur du Sacré-Cœur de Paris

et reconstructeur des coupoles de l'église de Saint-Front à

Périgueux, propose de supprimer le chœur gothique de ce

dernier édifice - une verrue, selon lui - au profit d'une abside

elle aussi néoromane, qu'il construit en 1872-1874177...

Mais il importe également de mettre en évidence les

réserves émises par certains des contemporains de Viollet-
le-Duc, dont les opinions divergentes n'ont souvent
bénéficié que d'assez peu d'écho, à l'exception, en France,

d'hommes tels que Victor Hugo, Anatole France ou
Marcel Proust parmi les écrivains, Léonce Raynaud

parmi les ingénieurs, Adolphe-Napoléon Didron ou
Anthyme Saint-Paul parmi les archéologues médiévistes178,

ou encore, en Angleterre, de penseurs et praticiens
tels que John Ruskin, William Morris, ou George Gilbert

Scott179. Apportant sa contribution à ces voix dissidentes,

Geymüller, par sa critique intelligente, a tenté d'expliciter
les faiblesses du grand maître français, ainsi que les dangers

de sa démarche trop rapide, trop autoritaire et d'un
rationalisme trop rigide. Joris-Karl Huysmans, mieux que
lui, a su parler du «matérialisme des monuments» résultant

d'une connaissance superficielle de l'édifice sacré

(«la coque et l'écorce»), et passant à côté de sa signification

profonde, de sa valeur symbolique et poétique180.

Malgré tout, cependant, le prestige de Viollet-le-Duc
demeure aujourd'hui encore considérable, même si, de

longue date, ses thèses sont dépassées du point de vue

statique aussi bien qu'historiographique. En effet, alors que
Viollet-le-Duc considère doubleaux et croisées d'ogives

comme des «cintres permanents», comme un «squelette

indépendant de la voûte»181, Pol Abraham a démontré en
1934 déjà182 qu'en réalité doubleaux et ogives ne portent
qu'eux-mêmes et que les voûtes ne travaillent pas dans le

sens indiqué par l'illustre écrivain. En 1982, Robert Mark,
analysant l'effondrement du chœur de la cathédrale de

Beauvais au XIIIe siècle, a lui aussi souligné les limites de

Viollet-le-Duc dans l'interprétation des questions de

statique183, tandis qu'en 1994 Jean-Michel Leniaud résume en

une jolie formule que «ce rationaliste n'était pas raisonnable»184.

Geymüller, déjà, aurait pu écrire, comme le fit en

1994 Wim Denslagen :

Certaines théories exercent une telle attraction quelles suscitent

l'adhésion même après quelles aient été réfutées

sérieusement. C'est ce qui arriva aux idées de Viollet-le-Duc. C'est

pourquoi il est nécessaire de les réfuter encore et encore, en

montrant que l'architecture gothique n'était pas particulièrement

rationnelle 185.

LES PARTISANS DE LA LIBERTÉ CRÉATRICE

A Lausanne, depuis l'arrivée de Viollet-le-Duc, s'opposent
deux écoles. Il y a d'une part les adeptes du rapide et
énergique Viollet-le-Duc, sans doute plus séduits par sa créativité

et sa liberté que par son rationalisme structurel, et, de

l'autre, des praticiens qui préconisent une démarche plus

respectueuse et scientifiquement mieux assurée. L'écrivain

et bâtisseur français se fonde, quant à lui, sur une conception

très théorique de l'architecture médiévale, qu'il conçoit
comme un système parfaitement cohérent. Pour lui, toute

dérogation à la rigoureuse logique des structures trahit une

erreur et doit être corrigée. Selon sa formule célèbre, qui
ouvre l'article « Restauration » dans son Dictionnaire, il
intervient sur un édifice « pour le rétablir dans un état complet

qui peut n'avoir jamais existé à un moment donné»186.

Par conséquent, cet architecte ne craint pas les démolitions

et reconstructions importantes qui, au risque de gommer
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des pans entiers de l'histoire du monument, laissent une

large place à ses conceptions personnelles.

Longtemps, le parti de Viollet-le-Duc triomphe à

Lausanne, puisque bien après son décès en 1879 on cultive
la mémoire du grand homme («une sorte de culte», dira

Geymüller187) en poursuivant imperturbablement à la

cathédrale son programme de restauration. Et pourtant,
comme le remarque Pierre Frey, Viollet-le-Duc ne laisse

à Lausanne ni élève, ni disciple qui aurait perpétué sa

pensée188. Les responsables qui lui succèdent, intellectuellement

moins bien armés, se placent essentiellement sous

l'égide du maître pour des raisons politiques (des crédits

plus faciles à obtenir), ainsi que, sans doute, par confort

personnel, cette attitude leur offrant en définitive une assez

grande liberté. De cette mouvance relève Henri Assinare,

collaborateur, puis successeur à Lausanne du bâtisseur

français. Durant 27 ans, il fut l'architecte de la cathédrale

et pourtant n'accumula pratiquement aucune documentation

historique189. Lui succèdent Jules Simon, en mauvaise

santé et sans grand relief, puis Eugène Bron.Tous poursuivent

le programme de Viollet-le-Duc, jusqu'à ce que Bron

vers 1915-1925 favorise au contraire un retour à des traits

plus régionaux.
Parmi les autres praticiens locaux, Ernest Burnat, actif à

Chillon et à la cathédrale, ou encore Paul Nicati, en charge
de Saint-Sulpice, ne s'appuient guère sur des études

historiques ou archéologiques sérieuses. Cette attitude très libre

est aussi celle de l'architecte Théophile Van Muyden, qui
s'est révélé incapable de produire un projet scientifiquement

étayé pour Saint-François. Naef écrit à son sujet, en

1899:

Je suis loin de critiquer les «aptitudes» de M. van M., mais

bien ses idées, son caractère cassant et qui ne supporte pas

la moindre discussion, et ses principes. Ne vous faites pas

d'illusions à cet égard, vous ne lui ferez jamais adopter les

idées que nous avons sur les monuments. Il ne voit que

Viollet-le-Duc, et ne comprend les restaurations que de cette

façon. Il a dit une fois que jamais il n'accepterait le contrôle

d'une commission technique190.

GEYMÜLLER, CRITIQUE DE VIOLLET-LE-DUC

Les prises de position très fermes de Geymüller, souvent

réitérées, peuvent paraître surprenantes chez cet homme

pondéré, dont l'expression est habituellement si prudente

que l'on a pu qualifier ce trait de «maniérisme
obséquieux»191. Avenant et sensible, ouvert à la discussion, ses

interlocuteurs l'appréciaient généralement pour sa capacité

d'empathie192. A-t-il vraiment nourri une «haine pour
ainsi dire pathologique»193 à l'égard du grand architecte

français Des contacts polis ont en tout cas existé entre les

deux hommes, comme en témoigne le fait que Geymüller
soit allé personnellement porter chez Viollet-le-Duc, en

avril 1879, soit peu avant la mort de ce dernier, «cinq
fascicules de l'ouvrage d'Adler sur l'architecture en brique»194,

ce dont le Français, absent lors de la visite, le remercie par
écrit195. Une note du journal intime de Geymüller, rédigée

en allemand immédiatement après la mort du grand
écrivain, éclaire ses sentiments profonds :

Arrivé à Champit[t]et, je lis dans la Gazette de Lausanne que

Viollet-le-Duc est mort ici hier soir. Cela m'impressionne

plus que si c'était arrivé à Paris, car j'avais apporté des dessins

de Campello afin de les lui montrer. Je suis heureux de l'avoir

vu encore cette année, et de lui avoir reparlé depuis l'affaire

de la flèche de Lausanne - je regrette qu'il n'ait pas su que

j'étais ici196.

A titre de publication de sources, nous donnerons ci-dessous

un choix de textes. Rien ne vaut en effet le style propre
de l'auteur pour donner tous les reflets de sa pensée. Pour

résumer, Geymüller souligne particulièrement les éléments

suivants :

• le « manque de conscience » de Viollet-le-Duc, c'est-à-

dire la superficialité de ses études, ainsi que les erreurs

qui en découlent197;

• son caractère doctrinaire, qui l'incite à plaquer ses

théories sur la réalité ;

• la falsification du monument qui résulte de ses inter¬

ventions ; son programme de restauration de la cathédrale

de Lausanne devrait par conséquent être remis

en question ;

• le «culte» qu'à Lausanne on rend au maître français
résulte à la fois d'une fidélité à sa mémoire et de son

prestige auprès des classes politiques ;

• enfin, Geymüller trouve à bon nombre des œuvres de

Viollet-le-Duc une sécheresse triste, due à son
rationalisme exacerbé.
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CHOIX DE TEXTES

1873, brochure sur la tour-lanterne :

[...] nous ne pouvons nous empêcher de rappeler combien il
est heureux pour la cathédrale que les projets de restauration

de M. Chessex n'aient pas été mis en exécution ; ils pouvaient

être très bons du point de vue de la solidité, mais sous celui

de l'art ils laissaient fort à désirer. Nous ne lui en faisons pas

un reproche, car ses études l'avaient porté dans une autre

direction que celle du Moyen-Age; mais il se permettait des

adjonctions peu en rapport avec le style de l'édifice, ou des

suppressions de parties anciennes, ce qui n'est pas moins

grave. Qu'aurait dit M. Viollet-le-Duc, [...] lui qui, dans ses

«lettres sur l'Allemagne» se récrie sur «la barbarie commise»

dans notre cathédrale de Bâle [...].
Il est inutile de dire que le beau projet présenté par
M. Viollet-le-Duc est au contraire parfaitement dans le style

de l'époque de votre cathédrale, et il n'en pouvait être autrement.

C'était avec une vive impatience que nous attendions

de voir enfin tracé, par une main si habile, un dessin pour
remplacer les adjonctions étrangères superposées à la tour du

transept. Aussi avons-nous joui de l'aspect harmonieux de

ces formes du XIIIe siècle. Mais que M. Viollet-le-Duc nous

pardonne de le dire, simultanément nous avons été frappé

par la suppression de l'octogone, avec ses huit gâbles ou frontons,

décorés chacun de trois arcades et formant ce que l'on

appelle,je crois, à Lausanne la lanterne; octogone qui constitue

à l'extérieur le caractère distinctif de votre flèche. Le
sentiment que M. Viollet-le-Duc considérait celle-ci comme

bien malade s'imposa à nous, car autrement comment se

serait-il cru autorisé d'y apporter un pareil changement, en

supprimant quatre de ces gâbles du XIIIe siècle? [...] C'est

pour rester fidèle aux principes de construction employés au

XIIIe siècle, que M. Viollet-le-Duc s'est senti conduit à

abandonner une forme ancienne que l'architecte primitif avait su

probablement concilier avec les conditions de stabilité. Nous

éprouvons quelque embarras ici, en présence de l'autorité de

M. Viollet-le-Duc d'une part, et de la bienveillance qu'il nous

a témoignée à plusieurs reprises, de l'autre, de nous trouver

d'un avis différent du sien ; mais nous ne savons pas voir

encore la nécessité d'un changement pareil. Nous croyons même

devoir obéir à un devoirpositifen appelant Vattention sérieuse de

Vautorité compétente sur ce point, [souligné dans le texte] afin

qu'elle obtienne de M. Viollet-le-Duc un nouvel effort qui

puisse concilier le respect absolu pour l'ancien avec une stabilité

non moins nécessaire. Et il nous semble que nos moyens
actuels de construction permettent d'obtenir ce résultat198.

Le «culte» de Viollet-le-Duc, à travers des notes personnelles

de Geymüller :

Bonne restauration qui donne l'aspect du neuf: c'était mon
idéal d'autrefois. Une pareille mesure semble ne pouvoir
s'expliquer que par l'action d'une ou plusieurs personnes jouissant
d'une influence considérable et qui croient rendre un service

signalé à la cause de la cathédrale en insistant du poids de

toute leur influence sur l'exécution posthume des intentions

et des méthodes de Viollet-le-Duc et de son système
absolutiste. Il est à leurs yeux une sorte de fétiche. Je ne doute

pas de leur sincérité, elle est touchante et je la respecte, mais

elle n'en est pas moins funeste au monument qu'ils veulent

défendre. On a cru nécessaire de se servir de son nom illustre

pour légitimer les travaux de la Cathédrale. Viollet-le-Duc
écrit d'une façon si brillante, si claire, si captivante, que l'on

oublie de penser aux choses parfois essentielles dont il ne dit

pas un mot, et il aime à se faire passer pour un apôtre de la

vérité absolue199.

Geymüller regrette que l'on poursuive le programme
de restauration à la cathédrale tel qu'il a été établi par
Viollet-le-Duc. Il écrit à propos de la démolition de la

façade sud du transept :

Je ne puis me défendre, en premier lieu, contre l'idée que le

procédé, indiqué par M. Assinare, ne fasse partie du projet
de restauration d'ensemble présenté par Viollet-le-Duc. C'est

ainsi en effet que ce dernier a opéré pour restaurer le transept
sud de Notre-Dame de Paris. Ici, je n'oserais lui en faire un

reproche, car je ne me souviens plus de l'état de cette partie

du monument antérieurement à sa reconstruction, mais,

étant infiniment plus ajourée que la partie correspondante à

Lausanne, elle ne saurait constituer un précédent. Je crains

ensuite qu'en adoptant la méthode indiquée probablement

par Viollet-le-Duc, M. Assinare n'ait été mu par un double

sentiment de respect : pour la mémoire d'un homme avec

lequel il avait eu de si longs rapports et auquel le liaient des

sentiments d'amitié, qui l'honorent autant qu'ils honoraient

Viollet-le-Duc, d'une part, et de l'autre par respect pour
l'admiration, j'allais dire le culte, que l'on professe à Lausanne

pour la mémoire de cet homme remarquable. Il serait possible

aussi que ces longs rapports n'aient porté M. Assinare à

voir parfois les choses un peu trop comme Viollet-le-Duc et

malgré l'indépendance de son jugement vis à vis de ce

dernier, que j'ai souvent constatée, à admettre trop vite, dans le

cas présent, qu'il n'y avait pas d'autre manière de procéder.

Ces sentiments, si honorables en eux-mêmes, en présence

de l'opinion d'une partie du public à Lausanne et du respect

que l'on y professe pour les idées du célèbre écrivain architecte,

deviennent, pour un successeur dans la position de

M. Assinare, presque une question de délicatesse. On conçoit
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dès lors que ces considérations pourraient, dans certains cas,

porter M. Assinare à s'attacher plus que de raison aux procédés

indiqués par Viollet-le-Duc.

Nous avons parlé du respect que l'on professe à Lausanne

pour la mémoire de Viollet-le-Duc et, en effet, nulle part je
n'ai rencontré quelque chose de pareil ; on ne veut, en quelque

sorte, y voir que les côtés remarquables de sa nature, et

on s'obstine généralement à être complètement aveugle sur

ses nombreux défauts comme architecte et comme restaurateur.

Il semble que l'on ne veuille pas croire qu'il a pu en

avoir et que les travaux ordonnés par lui à la cathédrale ne

sont dignes que de louange. Je n'en veux pour preuve que
les trois articles de M. Van Muyden publiés en 1891 dans la

Gazette de Lausanne200, sur les travaux de la cathédrale, dans

lesquels, à côté d'un certain nombre d'observations peut-
être fondées, il recommande de se tenir aux prescriptions de

Viollet-le-Duc, avec une insistance digne d'une meilleure

cause, et qui ne s'explique évidemment que par ce qu'il n'a

pas encore eu le loisir de comparer, ni le gothique de

l'invention de M. Viollet-le-Duc avec le gothique véritable, ni

certaines théories de ses écrits avec la vérité des faits, ni sa

manière d'agir, à la cathédrale de Lausanne, avec les principes

élémentaires et fondamentaux de toute restauration

consciencieuse. Il ne se doute pas de la légèreté incroyable

des observations sur lesquelles parfois Viollet-le-Duc basait

ses rapports, qui contenaient dès lors, on ne s'en étonnera

plus, des erreurs vraiment énormes et parfois plaisantes. La

preuve de ce que j'avance là, je n'ai pas besoin de chercher

bien loin, je la trouve à Lausanne même, dans le rapport de

Viollet-le-Duc sur l'église de Saint-François, où, à l'occasion

de la nef, il suppose que les arcs-boutants, placés trop bas,

ont fait écrouler les voûtes de l'ancienne nef Alors que
l'absurdité de cette explication ressort aux yeux de tous du seul

fait que ces arcs-boutants correspondent non aux piliers de

travées anciennes, complètement différentes comme
emplacement des travées actuelles, mais à ces dernières, et que

l'exiguïté des contreforts anciens ne permet pas de supposer un
seul instant que l'église primitive fût voûtée. Quant aux

arcsboutants présumés trop bas, ils ont exactement la place qu'ils

devraient occuper suivant le tracé indiqué par Viollet-le-Duc

lui-même, dans son dictionnaire. Mais ici du moins son

erreur est excusable car, si on ne tient pas compte de la disposition

particulière des voûtes de cet édifice, tout le monde, à

première vue, serait enclin à les trouver bas.

On avouera que lorsqu'on voit un homme, avec des facultés

vraiment remarquables, une intelligence brillante et

supérieure, en possession d'une expérience que l'on aimerait

croire incomparable, en arriver à des appréciations pareilles,

cela dénote chez lui une manière de procéder qui n'est guère

faite pour inspirer la confiance, ni dans ses actes, ni dans ses

projets de restauration, ni dans l'exactitude des faits avancés

dans ses livres. Ce sont là des points sur lesquels, en France,

architectes, artistes et archéologues sérieux sont depuis

longtemps d'accord et qu'à Lausanne seul, il semble défendu

de dire. J'ai entendu l'un des entrepreneurs de la flèche de

Lausanne s'extasier devant le génie de Viollet-le-Duc pour
avoir conçu et arrêté le projet de la nouvelle flèche en 24 heures.

Si le fait est vrai, et je suis enclin à le croire, il explique

bien des choses. Ajoutez à cela que Viollet-le-Duc passait

pour ne guère admettre des observations contradictoires et

l'on comprendra que, si ses procédés de restauration étaient

expéditifs, ils laissent voir peu de sérieux et de l'esprit de

respect qui doit être la qualité fondamentale d'un architecte

restaurateur.

On comprendra donc que non seulement nous ne puissions

pas nous ranger de l'avis de M. Van Muyden, lorsqu'il
recommande de suivre fidèlement les indications du projet des

restauration de Viollet-le-Duc non encore mises à exécution,

mais que tout au contraire, je ne saurais assez recommander

de rompre carrément avec tout ce qui rappelle de près ou de

loin ses agissements à la cathédrale de Lausanne [...]201.

Viollet-le-Duc doctrinaire:

Viollet-le-Duc était un esprit systématique tellement absolu

qu'il en était devenu à la fois doctrinaire fanatique et

autocratique [...]. Il corrigeait à faux l'œuvre des anciens, en

enlevait par sa restauration le caractère de monument historique.

M. Lugeon père était l'une des victimes de cet esprit là. Il
croyait à la ligne sans âme, aux dessins de Viollet-le-Duc,
exquis à petite échelle, dénués de sentiment et d'âme à grandeur

d'exécution. [...] J'ai su plus tard que Scott, en voyant plus tard

cette flèche, dit à peu près ce qui suit: «Je n'aurais pas cru que

mon ami Viollet-le-Duc aurait fait une chose pareille202».

En 1908 encore, soit peu avant sa mort, Geymüller rédige
dans le même sens, toujours à propos de la cathédrale, un

rapport adressé au Conseil d'Etat203, que ses archives

privées complètent de notes non utilisées.

1. « Viollet-le-Ducpas artiste»

Il y avait dans les facultés de VLD une particularité à la fois

étrange, troublante et funeste, constituant une véritable

lacune dans ses facultés artistiques. D'une part, c'est l'excellence

incomparable de ses dessins à petite échelle et des figures ar-

chitectoniques dans ses livres, et de l'autre la triste banalité,

le vide et l'absence de goût et de tout sentiment artistique
dans ses dessins d'exécution de grandeur nature. Je n'ai qu'à

citer la composition et le dessin des autels neufs dans les

chapelles de la nef à Notre-Dame de Paris, et tous les détails

sans exception refaits par Viollet-le-Duc à la cathédrale de

Lausanne. Ce sont là aussi les défauts criants que l'on remarque

dans les deux maisons construites par lui à Paris, dans

son église neuve à Saint-Denis, et dans certaines parties du
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moins de sa restauration de Pierrefonds. La flèche sur la croisée

de Notre-Dame à Paris, et la petite chapelle écossaise

à Lausanne, sont les seules créations de Viollet-le-Duc qui

n'inspirent pas une véritable tristesse.

Parmi les fautes, il y en a qui pèchent non seulement contre

les habitudes fondamentales de l'architecture gothique,

mais contre les règles de tous les styles dont les élévations

ont pour plans des figures géométriques régulières et dont

les points caractéristiques sont fixés par des lois immuables.

Nulle part on ne voit l'âme et l'amour de l'artiste. L'absence

de cet élément indispensable est confirmée par un autre trait
de son esprit. L'on est étonné de rencontrer dans les écrits

de Viollet-le-Duc l'affirmation incessante que dans l'architecture

gothique tout dérive de la logique et de la raison, car

il n'y a pas de style au monde moins fait pour résister aux

intempéries des climats septentrionaux qui l'ont vu naître.

On n'est pas moins étonné de voir Viollet-le-Duc oublier le

principal titre de gloire de sa patrie, source mère de tout l'art

gothique, la force motrice, cet enthousiasme irrésistible pour
l'idéal, cette foi chrétienne sublime qui s'élance dans les airs

comme pour affirmer son triomphe sur tous les obstacles et

toutes les raisons de prudence terrestre. Et on s'étonne enfin

que Viollet-le-Duc assigne partout la première place à cette

logique et cette raison, alors qu'en réalité elle est partout
docilement au second rang et au service de cette foi enthousiaste,

pour l'aider à perfectionner ses rêves admirables.

En présence de ces faits, n'est-on pas forcé de reconnaître

qu'il manquait à Viollet-le-Duc ces qualités de l'âme qui

sont indispensables à l'artiste, qui transforment le bâtisseur

en ingénieur, et l'ingénieur en architecte, et l'architecte en

artiste proprement dit? Il croyait au fond qu'avec le

raisonnement et la raison seuls on peut créer des œuvres d'art, alors

que l'artiste, avant tout, a besoin d'amour.

Le système qu'il s'était créé pour expliquer l'essence même de

cette merveilleuse architecture gothique dont la France a

enrichi l'humanité, l'a porté à rompre l'équilibre et l'harmonie

de toutes les qualités qui ont contribué à créer cet art idéal

par excellence. A force de répéter que tout y procède de la

logique et de la raison, à force d'exalter ces qualités qui ne sont

que les fidèles conseillères des véritables forces créatrices, il
a fini par atrophier dans son propre talent toutes les qualités

qui transforment le constructeur en artiste.

De là cette pauvreté d'invention et cette sécheresse des

formes qui sont si regrettables dans les œuvres de sa dernière

époque et qui séparent celles-ci de ses premiers travaux à

Notre-Dame de Paris.

Le bon goût de Viollet-le-Duc en avait souffert à son tour.

C'est à cela, joint à l'esprit de système, qu'il faut attribuer à la

cathédrale de Lausanne l'introduction de l'ardoise violette et

l'introduction de la pierre blanche qu'aucune raison nécessitait.

La première, à côté de la couleur de la molasse est on ne

peut plus choquante. Et quant à la pierre blanche, du

moment qu'elle ne faisait pas partie d'un système de décoration

polychrome voulu, elle bigarre et tache l'aspect et montre que

le propriétaire n'avait pas tout l'argent qu'il désirait pour une

bonne construction.

2. Le manque de conscience...

Mais si ses écrits dénotent une étendue de connaissances

prodigieuses, l'âme se remplit d'un triste malaise une fois que

l'on s'est aperçu à quel point il est nécessaire de vérifier, de

contrôler l'exactitude des faits qu'il énonce.

Victime de ses théories qui semblaient aussi claires que

séduisantes, cet esprit éminent mais doctrinaire était devenu à

tel point l'esclave de ses systèmes qu'il n'hésitait pas à corriger

parfois les documents historiques204 [fig. 15], sans se douter,

je crois, qu'en agissant ainsi il commettait des faux. Peut-être

ne s'apercevait-il pas qu'en racontant à ses connaissances de

Lausanne que le chalet qu'il y construisit pour son habitation

était une reproduction de la maison de Jeanne d'Arc à

Domrémy, il parcourait le sentier de la haute fantaisie.

[en marge du feuillet: «du 4 juillet 1873»205] Etait-ce à une

imagination devenue aussi vagabonde ou simplement à un

manque d'intérêt pour le problème, ou était-ce enfin l'une

de ces conséquences funestes d'une confiance exagérée en

l'infaillibilité de ses propres vues qu'il faut attribuer la

rédaction de ce rapport étrange sur l'église de Saint-François à

Lausanne, conservé aux archives de cette ville

Ce document renferme non seulement des appréciations d'une

erreur absolue, mais des explications si curieuses que si j'avais

pu conduire l'auteur sur les lieux et lui dire: «Cher maître,

voilà ce que vous avez écrit, et voilà ce qui existe », il aurait

probablement éclaté de rire à la pensée que l'on ait pu imaginer
des explications si drôlement contraires à la réalité des faits.

Quand je rapproche ces choses de certaines mesures difficiles

à expliquer dans les travaux de la cathédrale de Lausanne, je

ne puis m'empêcher de songer à une appréciation d'un autre

fait que je tiens de la bouche de Charles Gérente206. Il me

raconta que pendant le siège de Paris, des officiers de génie, en

voyant certains travaux exécutés par Viollet-le-Duc dans le

secteur qui lui était confié207, étaient tentés de se demander

si l'esprit de ce dernier était encore dans tout son équilibre.

Parmi les raisons qui ont produit un tel résultat, je citerai

d'abord l'extrême rapidité avec laquelle il arrêtait ses solutions

pour les différents problèmes. J'ai entendu l'un des principaux

entrepreneurs de Viollet-le-Duc à Lausanne affirmer avec une

admiration sans bornes que le projet de la nouvelle flèche de

la cathédrale avait été fait en vingt-quatre heures. J'ignore si

cela est exact, mais étant donné que l'auteur a pour une grande
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15 Cathédrale de Chartres. Dans ce dessin de Viollet-le-Duc, il manque

Varc-boutant du haut (tiré de Eugène-Emmanuel Viollet-le-
Duc, Dictionnaire raisonné de l'architecture française du XIe au

XVIe siècle, I, Paris 1854, p. 65,fig 54).

part appliqué le système de la charpente exposé dans son

Dictionnaire et fixé par lui pour la flèche de Notre-Dame de

Paris, il est permis de croire que ce projet a été fait très rapidement.

Cela peut expliquer jusqu'à un certain point l'absence de

sentiment artistique le plus élémentaire qui s'y fait sentir d'une

façon si douloureuse dans toutes les parties de cette composition

si vantée par ses admirateurs aveugles.

3. Les erreurs de Viollet-le-Duc à la cathédrale

La restauration de la cathédrale de Lausanne est, sinon la

dernière, l'une des dernières qui lui aient été confiées. Elle

tombe dans la phase de sa vie où certaines lacunes de sa

nature ou de son caractère s'étaient accentuées. C'est là sans

doute la raison principale pour laquelle aucun des problèmes

à résoudre dans ce monument n'a été résolu par lui sans

provoquer d'amers regrets [texte inachevé] 208.

« Le danger de trop se fier aux opinions et assertions de M.
Viollet-le-Duc» (1908).

Par ses côtés lumineux, par ses livres d'un intérêt

extraordinaire, si clairs, si suggestifs, Viollet-le-Duc a non
seulement séduit Lausanne, il a tourné la tête à l'Europe et à

tous les degrés de la société. Personne peut-être n'a su écrire

sur l'architecture comme lui. Le grand duc de Bade me

parla de ses ouvrages avec une profonde admiration, et j'ai
entendu l'empereur d'Allemagne, au sommet du donjon de

Hochkönigsbourg, s'entretenant avec M. Bodo Ebhardt,

défendre avec sa vivacité bien connue Viollet-le-Duc contre

les appréciations récentes d'un architecte allemand, qui lui

semblaient injustes et déplacées.

Si je cite ces faits, c'est pour montrer que les admirateurs de

Viollet-le-Duc au Comité de restauration [de la cathédrale]

sont en bonne compagnie. Mais si leur admiration est

naturelle, elle n'en est que plus dangereuse, si elle n'est pas en

même temps accompagnée d'une extrême prudence.

Ce n'est qu'en France que, de tout temps, j'ai entendu parler

raisonnablement de cet homme, si riche en qualités éminen-

tes, mais souffrant aussi de défauts graves. Déjà en 1860,

j'entendais critiquer vivement sa restauration de Notre-Dame.

Et cependant c'était de l'or pur et des perles, en comparaison

de ce qu'il a réservé pour la cathédrale de Lausanne. Nous

sommes ici en présence d'effets profondément douloureux à

constater et dus à plusieurs causes. Porté par ses goûts vers

l'architecture du Moyen-Age, à la connaissance de laquelle il
a rendu et rend encore de si grands services, il s'est vu poussé,

par la nature même de ses écrits, et sa lutte contre l'Académie

des Beaux-Arts, à formuler des systèmes trop absolus dont

l'exactitude est souvent plus apparente que réelle. De là, ses

travaux sont devenus trop souvent des chef-d'œuvres, oui,

mais de demi vérités, d'autant plus dangereuses à consulter

sur certaines questions quelles sont exposées sous des

formes plus séduisantes. Ces systèmes ont fini par exercer sur

l'esprit et le talent même de Viollet-le-Duc encore d'autres

influences très regrettables. Croyant servir les vérités que

défendaient ses systèmes, il lui arrivait parfois de «corriger»
les documents209. De là un nouveau danger pour ceux qui ne

sont pas à même d'être sur leurs gardes, lorsqu'ils consultent

ses écrits. J'aime à croire qu'en agissant ainsi, il ne se rendait

pas compte qu'il commettait des faux210.
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L'ÉTHIQUE MONUMENTALE SELON

GEYMÜLLER ET SON CERCLE

PRUDENCE, MODESTIE ET RETENUE

A l'opposé des méthodes invasives critiquées ci-dessus, la

prudence, la modestie et la retenue sont, selon Geymüller,
à la base d'une bonne restauration211, comme il le rappelle

encore en 1908 à propos de la cathédrale de Lausanne:

Il faut répéter le fait suivant, que j'ai exposé récemment

encore au gouvernement badois dans la question du château

de Heidelberg, et qu'il faut répéter constamment et tous les

jours dans les questions de restauration de monuments

historiques [...]• C'est que les architectes, quel que soit leur talent,

à moins qu'ils n'aient passé de longues années en contact

intime avec les édifices anciens, sont constamment exposés à

devenir les ennemis les plus dangereux des monuments

historiques. Généralement ils ne connaissent que peu, ou point
du tout, les conditions d'équilibre des édifices gothiques, et

ils taxent de mauvaises constructions des dispositions qui se

rencontrent dans la plupart des monuments de style. Ou ils

sont effrayés outre mesure de lézardes généralement anciennes,

qui sont pour ainsi dire inévitables avec les systèmes des

constructions gothiques212.

A propos de Chillon, en 1888 déjà213, Rahn (ou plutôt
son traducteur) s'écriait: «N'y touchez pas!» De même,

Geymüller, Naef, Châtelain, Zemp et Lucien Magne, entre

autres, veulent une approche respectueuse fondée sur des

investigations scientifiques. Les témoins du passé, en effet,

méritent une piété filiale :

Dans la grande famille des architectes, les monuments du

passé, sont à la fois les parents, les aïeuls et les maîtres, dont

l'enseignement seul permet de poser sûrement le pied dans le

présent et de préparer les progrès de l'avenir. Porter la main

sur eux, toutes les fois que la sécurité et l'hygiène de la

génération présente ne sont pas en cause, c'est un acte aussi

coupable, dans son genre, que de donner un soufflet à son père

ou à sa mère214.

Il faut donc conserver avec la plus grande honnêteté tout
ce qui peut l'être, et signaler au moyen du millésime et de

signes conventionnels215 tout ce qui a été refait, complété

ou ajouté.

Les monuments de l'architecture sont les documents les plus

authentiques, qui révèlent, bien plus fidèlement que les

parchemins et les documents écrits, ce qu'étaient nos peuples

modernes aux différentes époques de leur passé. Or, on ne

saurait assez le répéter : dans les restaurations les mieux faites,

tout fragment ancien, remplacé par une copie moderne,

perd toute sa valeur comme document historique, même

s'il parvient à transmettre aux siècles futurs une partie de la

composition artistique primitive216.

Cette éthique s'appuie sur des idées répandues dès le

milieu du XIXe siècle par des personnalités comme

Adolphe-Napoléon Didron et Jean-Baptiste-Antoine
Lassus en France217, ou encore August Reichensperger218

en Allemagne. Explicitement, toutefois, on l'a vu,
Geymüller renvoie à l'Angleterre, qu'il connaissait fort
bien et où le débat sur les questions de restauration est

engagé de longue date219. Possesseur d'une ample bibliothèque

de 3000 ouvrages, il collectait diverses revues anglaises

d'architecture, dont The Builder. Par ailleurs, il donne en

1891 une conférence au Royal Institute ofBritish Architects

(RIBA, dont il était membre correspondant et honoraire

depuis 1881)220 et conseille en 1908 à Bron, responsable de

la cathédrale de Lausanne, d'aller s'instruire à Winchester

(cathédrale) et à Hull (Holy Trinity Church, la plus grande

église paroissiale du Moyen Age en Angleterre)221.
Contrairement à la France (où les cathédrales, devenues

biens nationaux, sont entretenues depuis 1802 par
le gouvernement et où l'administration de la protection
du patrimoine a été très centralisée dès la Révolution de

Juillet), l'Angleterre a développé une théorie et une pratique

conservatoire largement indépendantes des contraintes

administratives et politiques. George Gilbert Scott

- celui-là même que, dans son opposition à Viollet-le-Duc,
Geymüller propose de faire venir comme expert pour la

cathédrale de Lausanne - Scott, donc, reprenant un thème

qui le préoccupe depuis 1848222, lit au RIBA un texte qui
sera publié en 1864 sous le titre: On the Conservation of
Ancient Architectural Monuments and Remains223. Le célèbre

architecte, qui espère sans doute de nouveaux contrats,

y détaille en quarante pages denses les différents types
de monuments et les altérations auxquelles ils sont soumis,

préconisant (tout en reconnaissant ses propres fautes

en ce domaine!) la manière douce. Selon lui, entretien et
consolidation sont un devoir prioritaire et la « réparation »

est préférable à la «restauration», alors souvent comprise

comme une reconstruction, ainsi qu'on l'a vu aussi au grand

portail de la cathédrale de Lausanne224. Scott insiste sur la

valeur irremplaçable du patrimoine bâti et sur l'importance
d'une intervention minimaliste.

Dans le même domaine, Geymüller était bien évidemment

informé aussi des thèses de William Morris, fondateur,

en 1877, de la Societyfor the Protection ofAncient Buildings
(SPAB), dont le manifeste combatif proclame que l'intérêt
développé au XIXe siècle pour le patrimoine ancien a causé

aux édifices historiques plus de dégâts que des siècles de

vandalisme et d'abandon! L'idée même de «restauration»
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est d'ailleurs pour Morris une aberration aboutissant à un
faux225. Tout comme pour John Ruskin qui, dès 1849, écrit

que «restaurer» est un mensonge, comparable à l'affirmation

que l'on peut ressusciter un mort226. La seule attitude

défendable, selon eux, est celle de la « conservation », c'est-

à-dire de l'entretien respectueux et de la mise à l'abri du

monument.

En 1891, à Chillon, on l'a vu, Geymüller se réfère à des

recommandations imprimées en 1865 et 1888 par le

RIBA227. Il s'agit de Conservation ofAncient Monuments

and Remains22*, brochure qui reprend à peu près le titre
de Scott et répercute des idées similaires, sensibilisant en

outre à la complexité historique du monument, qu'il s'agit
de révéler au public229, et au respect de toutes les étapes qui
ont modifié l'état d'origine230.

Geymüller compte parmi les premiers membres (avec

adresse en Suisse romande) de la Société pour la conservation

des monuments de l'art historique suisse, fondée

à Zofingue en 1880231. Depuis 1934, cette institution est

connue sous le nom de Société d'histoire de l'art en Suisse.

Lors de l'assemblée annuelle, à Payerne en 1892, il pousse le

comité de cette association à publier des conseils du même

genre que ceux du RIBA, afin de protéger les monuments
architecturaux de « restaurations mal comprises et poussées

trop loin»232. Ce comité, au sein duquel Rahn a joué un
rôle prépondérant233, se fonde en effet sur le modèle

anglais, consacré essentiellement à l'architecture religieuse,
mais l'étend aux bâtiments civils. Cette contribution helvétique

au débat patrimonial est publiée en 1893 sous le titre

Anleitung zur Erhaltung von Baudenkmälern und zu ihrer

Wiederherstellung221*. Elle évoque tout d'abord les égards

dus aux monuments historiques et le respect à accorder aux

adjonctions de périodes différentes, puis aborde la nécessaire

réserve des conservateurs, qui ne doivent pas privilégier

des préférences personnelles, enfin le délicat choix de

l'architecte, l'importance d'un surveillant de chantier et la

collaboration d'experts. Suivent des recommandations

pratiques, relatives aux fouilles, aux baies murées, au renouvellement

d'éléments de détail, à la conservation des surfaces

murales, à l'analyse des fissures (on croit reconnaître là le

reflet de l'expérience de Geymüller à Saint-François), au

renouvellement éventuel des murs et des charpentes, au

choix des matériaux de couverture. Puis on signale un autre

aspect, sur lequel Geymüller insiste régulièrement aussi,

celui de la conservation des divers fragments qui documentent

des états anciens (sculptures, boiseries, vitraux et autres

trouvailles). Enfin, tout comme le modèle anglais, le texte

se termine par des recommandations faites directement

aux représentants des divers corps de métiers, terrassiers,

maçons, plâtriers et tailleurs de pierres, sculpteurs, menuisiers,

charpentiers, peintres, vitriers, serruriers, ferblantiers

et couvreurs. La doctrine du jointoyage au ciment des murs

en pierres apparentes trouve ici son origine235. Malgré de

mauvaises expériences, cette technique, en effet, longtemps
recommandée par les restaurateurs, a été si fréquemment
mise en œuvre qu'elle avait encore, dans le grand public, ses

chauds défenseurs à la fin du XXe siècle236.

Ces principes font écho aux remarques formulées en 1891

par Geymüller en prévision de la restauration de Chillon :

D'une manière générale, tant dans le domaine de la construction

que dans celui de la décoration, la Commission adopte

les idées actuellement admises dans tous les pays, d'après

lesquelles - contrairement à ce que beaucoup d'architectes

croyaient encore il n'y a pas très longtemps, à savoir qu'il fallait

restaurer un monument historique dans un style unique,
celui de sa première époque - on doit, au contraire, conserver

au monument le souvenir de toutes les grandes époques qui y
ont laissé leur empreinte et, lorsqu'il présente des parties
exécutées ou restaurées dans des styles différents, généralement

restaurer chacune des parties dans son style propre. [...]

Ce n'est qu'en procédant de la sorte que l'on peut conserver

aux monuments dits historiques, le caractère qui en fait

précisément des témoins du passé et des documents historiques,

raison de leur principale valeur et l'un de leurs plus grands

charmes. [...]

On sera d'ailleurs toujours préoccupé de faire vivre en bonne

harmonie le pittoresque, l'archéologie, l'histoire et l'art, et de

rendre le plus visibles possible les dispositions anciennes, tels

qu'arcs de décharge, fragments de portes supprimées,

changements d'appareil dans un même corps de bâtiment ou dans

des parties juxtaposées, afin de permettre aux visiteurs qui

accourent de toutes les parties de l'Europe, aussi bien qu'aux

archéologues, de lire, dans le monument même, son histoire

et celle de ses transformations successives. [...]

En dehors de ce qui a été dit ici, elle déclare adopter comme

règles de conduite les excellents conseils publiés par l'Institut

Royal des Architectes Britanniques en 1865 et 1888 et dont

un exemplaire avec traduction vous sera remis plus tard.237

A Paris, en juin 1889, Geymüller a participé au premier
(et méconnu) Congrès international pour la protection
des œuvres d'art et des monuments, dont l'objectif était la

création d'une «Croix rouge» du patrimoine. Après deux

guerres mondiales et des décennies d'efforts, cet ambitieux

projet aboutira en 1954 à la signature de la Convention
internationale sur la protection des biens culturels en cas

de conflit armé. Geymüller dirigea l'une des sections de ce

congrès de 1889, celle consacrée à la restauration et fut, à ce

titre, nommé « président d'honneur », comme d'autres

responsables de sections. Cette séance a été résumée par Jean-

Michel Leniaud et Georg Germann238. Geymüller estime
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notamment que l'article «Restauration» du Dictionnaire
raisonné de Varchitecture française de Viollet-le-Duc
convient tout à fait, il le trouve même «excellent» et n'est

donc nullement choqué par la célèbre formule initiale,
relative à la restauration d'un état qui peut n'avoir jamais
existé. Cette notion, en effet, qui laisse à l'architecte-res-

taurateur une certaine marge de manœuvre, n'entre pas
encore en contradiction avec l'idéal scientifique (archéologique

et historique) de Geymüller. Ce sera surtout au cours
du XXe siècle que cette idée sera soumise aux feux de la

critique, en fonction d'une conception plus rigoureuse des

exigences de la conservation. Dans ce contexte, on remarque

donc que Geymüller n'attaque pas systématiquement
Viollet-le-Duc, mais distingue entre sa théorie et sa

pratique. Dans la section de Geymüller, un ami de ce dernier

suggère une mesure qui sera adoptée par l'assemblée

plénière:

Sur la proposition de M. Eugène Müntz, le Congrès émet le

vœu qu'à l'avenir, ainsi que cela se pratiquait à l'époque de la

Renaissance, toutes les fois que l'on touche à un monument

soit d'architecture, soit de sculpture, soit de peinture, l'auteur

de la restauration, assisté d'une commission, composée

d'archéologues, peintres, sculpteurs, architectes et hommes de

l'art, dresse un procès-verbal relatant dans le plus grand détail

l'état de ce monument avant et après la restauration. Il
serait à souhaiter que des photographies représentant le monument

dans ses différents états fussent jointes à ce document,

et qu'un double exemplaire en fût déposé dans les archives

publiques et dans le monument239.

Dans cet esprit, Geymüller signale aussi l'action modératrice

du Comité de restauration de la cathédrale de Bâle

« comme l'un des meilleurs éléments pour protéger les

monuments contre les architectes et les autorités trop pressées,

ou portés à faire plus de travaux qu'il n'est strictement
nécessaire»240. Il préconise en outre que les commissions des

monuments historiques soient composées d'historiens de

l'architecture plutôt que d'architectes, et que ces derniers

renoncent, lors de restaurations, à toute ambition créative

pour se contenter de jouer le rôle de «conservateurs
désintéressés par excellence»241. Il défendra des positions
similaires aux congrès internationaux d'architecture de Paris en

1896 et 1900242.

GEYMÜLLER: BILAN VAUDOIS

Quarante ans se sont donc écoulés entre le plan du château

de VuffLens (1869), premier document vaudois attestant
l'intérêt monumental de Geymüller, et la mort de ce dernier

en 1909. La «carrière patrimoniale» de cet attachant

personnage présente, comme lui-même, diverses facettes,

dont chacune est en quelque sorte révélée par l'un des chantiers

principaux évoqués ci-dessus. Ainsi, Chillon a mis en

évidence son autorité morale et scientifique. Albert Naef,

lorsqu'il se confie à lui pour se plaindre d'Ernest Burnat

en 1894, exprime assurément leur philosophie commune
relative au respect des éléments authentiques :

La chose principale, c'est que nous différons absolument dans

l'idée que nous nous faisons d'une restauration : lui voudrait

beaucoup remuer, changer, reconstruire, modifier, enlever,

copier un pont-levis de Savoie pour le placer à Chillon, enlever

les armoiries des baillis bernois, enlever le plafond de la

chambre du Duc, que sais-je encore Il voulait bien cimenter

la Salle de Justice [...]. Le fait même que j'envisage la

«restauration » comme une conservation, de ce qui existe, avec le

moins de travaux possible, ne lui va pas ; bien loin d'enlever

les armoiries bernoises de la salle des chevaliers, je plaide

leur maintien et leur restauration, je vais jusqu'à demander

le maintien du pont actuel, avec simple réfection de la porte,
à moins que des indices positifs n'indiquent d'une façon précise

et complète l'installation des deux ponts-levis primitifs.
Nos petits fils nous trouveraient bien sots d'avoir sacrifié un

pont bernois, intact, parfaitement conservé, pour copier le

pont-levis d'un château quelconque de la Savoie. Nous allons

entrer dans le XXe siècle et n'avons pas de droit de rayer de

l'histoire des constructions duXVIIIe siècle243.

C'est en vertu de cette rigueur scientifique que la restauration

de Chillon, connue dans un large rayon, a pu être citée

en exemple par Rahn244 et par Geymüller lui-même245.

Saint-Sulpice lui a permis, en sa qualité de président de la

commission technique, d'exercer son talent diplomatique.
D'une part entre Châtelain et la commission de restauration,

composée de politiciens et d'amateurs locaux peu
conscients des enjeux scientifiques de ce chantier, d'autre

part entre les personnalités antinomiques de Naef, irascible

archéologue cantonal, et de Nicati, architecte surchargé et

peut-être manipulateur. Contre vents et marées, Geymüller
est parvenu à conduire cet équipage rétif à bon port.

Dans le cas de l'église Saint-François, le savant a montré sa

rigueur scientifique dans son ambitieuse démarche analytique

et documentaire. Jean-Daniel Blavignac246, le premier
dans notre région, avait combiné, pour l'étude d'un

monument, l'étude des sources, les relevés et les observations
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archéologiques; sa méthode a été reprise par Wilhelm
Effmann à Fribourg247. Mais Geymüller pousse plus loin
l'observation et la synthèse graphique en produisant un

rapport exemplaire, bien que resté inédit, fondé sur un
inventaire exhaustif des particularités de l'édifice. Ce travail

exceptionnel, toujours étayé de preuves, lui a permis de

prendre efficacement le contre-pied d'affirmations alarmistes,

dont celle de Viollet-le-Duc.

Quant à la cathédrale de Lausanne, tout comme Saint-

François, elle cristallise son opposition à Viollet-le-Duc.
Si, du vivant même de l'architecte français, la critique
geymûllérienne est tempérée de précautions oratoires,
elle se durcit par la suite tout en restant nuancée. En effet,

Geymüller s'élève d'une part contre la conception his-

toriographiquement intenable d'un gothique purement
rationnel et laïque - « Gotik ohne Gott» selon la formule
de Kamphausen248 - et relève l'attention insuffisante

apportée par le grand maître français aux questions de

statique, défaut à l'origine d'erreurs manifestes. En revanche,

Geymüller n'est nullement hostile à la théorie de la

restauration telle que la propose Viollet-le-Duc dans son

Dictionnaire, puisqu'il la salue lors du congrès de 1889. En
revanche, sa pratique restauratrice, multipliant les démolitions

et transformations radicales, suscite une vive opposition

qui se prolonge bien après la mort du maître, les thèses

de ce dernier étant puissamment relayées par de nombreux

disciples, comme Anatole de Baudot, Paul Abadie, Emile
Boeswillwald ou Auguste Choisy, auteur en 1899 d'une
célèbre Histoire de Varchitecture maintes fois rééditée249.

Geymüller a donc soigneusement argumenté son opposition.

Mais celle-ci témoigne sans doute également d'une

divergence fondamentale des personnalités et des conceptions

philosophiques. D'une part, la détermination, la

rapidité et la rigueur théorique d'un Viollet-le-Duc font
violence à la délicatesse, la prudence, et la sensibilité de

Geymüller. D'autre part, et plus profondément encore, le

rationalisme du premier heurte l'humanisme du second,

dont le système de valeurs accorde une large place à l'affectivité

et au sentiment religieux. Rappelons son évocation
de la «piété» filiale qui est due aux vestiges du passé; sa

sensibilité à 1'« auréole poétique » du château de Chillon ; sa

mélancolie devant la perfection de la tour de Fribourg, qui
lui fait regretter l'inachèvement de Notre-Dame de Paris;
sa «véritable tristesse» à la vue de certaines restaurations
de Viollet-le-Duc, alors que partout il cherche à percevoir
«l'âme et l'amour de l'artiste», ainsi que la ferveur, c'est à

dire la Foi, qui ont suscité et porté l'élan créateur250.

S'il nous est difficile aujourd'hui de percevoir avec la

même acuité ces notions subjectives, on comprend
cependant qu'elles contribuent à l'émotion artistique. Car

pour Geymüller, le monument, avec sa signification
cosmologique et religieuse, était avant tout une œuvre d'art.
Contrairement à un Riegl251, Geymüller n'a pas théorisé ce

qui fait l'essence même de notre patrimoine bâti, mais il a

néanmoins cherché à en esquisser les traits essentiels. Pour

lui, le monument historique est important à trois grands

points de vue :

1° il est une partie du patrimoine national et de la richesse

du pays ;

2° le pays qui a beaucoup de monuments est visité par les

étrangers qui apportent leur argent ;

3° il est un document authentique pour les historiens et les

capacités artistiques et intellectuelles et la civilisation252.

L'intérêt patrimonial est donc non seulement d'ordre

patriotique, mais aussi touristique, économique, et culturel.

Cette définition est assurément toujours valable

aujourd'hui.

On l'a vu, Geymüller n'est pas seul à œuvrer dans le

domaine de la conservation du patrimoine vaudois. Des équipes

internationales sont mises en place (pour la première
fois avec une telle ampleur), et des experts suisses, français

et allemands dépensent une énergie considérable à la
discussion des problèmes de restauration. Les Durm, Rahn,

Zemp, Magne, Châtelain, Geymüller, Naef et Wirz, entre

autres, contribuent à définir et à appliquer en Suisse

romande une véritable éthique de la conservation. En cela,

ils s'opposent - parfois avec éclat - aux choix de praticiens
locaux moins rigoureux, comme Simon, Van Muyden,
Burnat ou Nicati. Si le bouillonnement intellectuel déterminé

par cette rigueur scientifique retombe quelque peu
à la mort de Geymüller, cette conjonction est due plutôt
au hasard. Toutefois, subsistent de nombreux acquis : des

structures administratives qui permettent une action

efficace, des méthodes sérieuses de relevé, de moulage et de

fouille archéologique, des collaborations interdisciplinaires,

une documentation de qualité fondée également sur

l'analyse des sources d'archives. A côté de Geymüller et

après lui, Albert Naef, tout particulièrement, joue un rôle

déterminant. Tous deux ont largement contribué à modifier
durablement les pratiques monumentales en Suisse

romande.
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